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RESUME

La compétition par l’innovation pousse les entreprises à toujours plus de ruptures innovantes. Mais l’exploration 
de telles ruptures est une démarche complexe et coûteuse, génératrice de fortes incertitudes. Évaluer en amont 
leur potentiel est alors une exigence incontournable. Or les pratiques actuelles prennent mal en compte la valeur 
stratégique des innovations. Cette limite donne généralement lieu, dans les business plans, à des compléments 
qualitatifs qui ont peu de poids face à l’évidence des résultats quantitatifs. Mais si une évaluation « ex ante » pertinente 
de la valeur de l’innovation est nécessaire, elle n’est, à elle seule, pas suffisante. La valeur se construit et se négocie en 
effet progressivement à mesure qu’elle s’adapte et est reconnue par ceux qui vont la produire et l’utiliser. Piloter cette 
création de valeur, c’est identifier et mettre en œuvre les plans d’action capables de mener à bien cette trajectoire.

La recherche présentée ici vise à concevoir et tester une méthode d’évaluation et de pilotage économique intégrant les 
dimensions stratégiques du projet d’exploration tout en apportant un chiffrage crédible en environnement incertain. 
Elle s’inscrit dans le programme de recherche du CRG sur le concept de « Full Value » de l’innovation et l’expertise 
de la société de conseil Vianeo, spécialisée dans l’accompagnement des projets d’innovation de rupture.

Après une présentation des fondements théoriques de la méthode, sur le plan du diagnostic critique des 
approches classiques et des concepts sur lesquels baser de nouvelles manières d’évaluer et de piloter la valeur 
les innovations, ce cahier présente la méthodologie et analyse sa mise en œuvre sur les cas testés. Le cahier 
tire enfin les enseignements de cette recherche quant aux principes, atouts et conditions d’applicabilité de la 
démarche « Full Value » dans les entreprises.

Mots clés : innovation, méthodologie d’évaluation économique, pilotage économique, full value

SUMMARY

Innovation based competition pushes companies to make more and more radical innovative strategies. But exploring 
such breakthrough is a complex and costly process, generating significant uncertainties. Evaluating their potential 
beforehand is therefore an essential requirement. However, current practices do not take into account properly the 
strategic value of innovations. This limit generally gives rise, in business plans, to qualitative additions that have 
little weight compared to the evidence of quantitative results. But while a relevant «ex ante» assessment of the value 
of innovation is necessary, it is not sufficient on its own. Value is built and negotiated gradually as it adapts and is 
recognized by those who will produce and use it. Managing this value creation means identifying and implementing 
action plans capable of successfully completing this trajectory.

The research presented here aims at designing and testing an economic evaluation and management method 
that integrates the strategic dimensions of exploration projects while providing a credible costing in an uncertain 
environment. It is part of the CRG’s research programme on the «Full Value» concept of innovation and the expertise 
of the consulting firm Vianeo, which specialises in supporting disruptive innovation projects.

After a presentation of the theoretical foundations of the method, in terms of critical diagnosis of classical approaches 
and concepts on which to base new ways of evaluating and managing the value of innovations, we present the 
methodology and analyses its implementation on the cases tested. Finally, we draw lessons from this research as to 
the principles, assets and conditions of applicability of the «Full Value» approach in companies.

Keywords : innovation, economic evaluation methodology, economic management, full value





5 

SOMMAIRE

1. INTRODUCTION 7

2.  L’ÉVALUATION DES INNOVATIONS : 
ÉCLAIRAGES THÉORIQUES 6

2.1. Les outils financiers et leurs limites 6
2.2. Pilotage de l’innovation et évaluation 8
2.3. L’intégration des variables stratégiques 11
2.4. Bilan et questionnement 13

2.  MÉTHODOLOGIE : TRAJECTOIRE  
D’UNE RECHERCHE INTERVENTION 14

2.1.  La trajectoire de Vianeo  
et la recherche sur une méthodologie  
d’évaluation économique quantitative 14

2.2. La construction de la méthode 15
2.3. Méthodologie de test 17

3. TROIS CAS, UN OUTIL, UNE MÉTHODE 18

3.1. Matfer Bourgeat 18
3.2. Le cas CNAF 24
3.3. Le cas SATT Paris Saclay (projet INCUBE) 27
3.4. Du Proof of Concept en solution numérique 29

4.  PILOTAGE PAR LA FULL VALUE :  
MÉTHODE ET CONDITIONS 32

4.1. De la théorie à la méthode 32
4.2. Les avantages mis en avant par les partenaires 34
4.3. Les conditions de la mise en œuvre 35

RÉFÉRENCES 37





7 

1. INTRODUCTION

La cause est entendue : sans innovation marquante, 
l’entreprise ne maintient pas longtemps son leadership 
dans un univers où, d’un côté, la compétition par l’in-
novation est la norme et où, de l’autre le contexte des 
technologies comme des usages force à une adaptation 
rapide. Mais au-delà du principe, l’exploration de telles 
ruptures est une démarche complexe et coûteuse, gé-
nératrice d’une forte incertitude pour toutes les parties 
prenantes, de l’investisseur au vendeur en passant par 
les partenaires. Évaluer en amont le potentiel de telles 
innovations est alors une exigence incontournable.

Or, comme on le verra, les pratiques actuelles, fondées 
essentiellement sur la mesure de la Valeur Actualisée 
Nette (VAN), ne permettent pas de rendre compte 
de la valeur stratégique des innovations. Cette limite 
donne généralement lieu, dans les business plans, à 
des compléments qualitatifs ou des indicateurs non 
valorisés financièrement explicitant une valeur indi-
recte : la création de nouvelles compétences internes, 
la conquête client ou encore l’effet marque. Complé-
ments et indicateurs qui ont peu de poids face à l’évi-
dence des résultats quantitatifs. Au mieux, ils sont 
chiffrés a posteriori, ce qui permet d’apprendre sans 
pouvoir, cependant, « agir avant l’irréversible ».

Mais si une évaluation « ex ante » pertinente de l’in-
novation lors des décisions amont de « go-no go » est 
nécessaire, elle n’est, à elle seule pas suffisante. La va-
leur n’est pas inscrite « génétiquement » dans l’iden-
tité de l’innovation. 

Elle se construit et se négocie progressivement à me-
sure qu’elle s’adapte et est reconnue par le réseau des 
« alliés », pour reprendre le terme de la sociologie de 
l’innovation, qui vont la produire et l’utiliser. Pilo-
ter cette création de valeur, c’est identifier et mettre 
en œuvre les plans d’action capables de mener à bien 
cette trajectoire.

La recherche présentée ici vise à concevoir et tester 
une méthode d’évaluation et de pilotage économique 
intégrant les dimensions stratégiques du projet d’ex-
ploration tout en permettant un chiffrage crédible 
en environnement incertain. Elle s’inscrit dans le 
programme de recherche du CRG sur le concept de 
« Full Value » de l’innovation et l’expertise de la so-
ciété de conseil Vianeo, spécialisée dans l’accompa-
gnement des projets d’innovation de rupture.

Ce cahier est organisé de la manière suivante. Une 
première partie présentera les fondements théoriques 
de la méthode, à la fois sur le plan du diagnostic 
critique des approches classiques et des théories qui 
peuvent fonder de nouvelles manières d’évaluer et de 
piloter la valeur les innovations. Une seconde partie 
présentera la méthodologie qui a été mise en œuvre 
pour construire et tester la méthode et les outils qui 
ont été développés. La troisième partie présentera les 
cas sur lesquels elle a été testée. La quatrième inscrira 
cette recherche dans le programme « Full Value », et 
donnera les principes, atouts et conditions d’applica-
bilité de la démarche.
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1. L’ÉVALUATION DES INNOVATIONS : ÉCLAIRAGES THÉORIQUES

1.1. LES OUTILS FINANCIERS ET LEURS LIMITES

Les biais des outils de chiffrages traditionnels,  
tueurs d’innovation

Dans son article (2008), Christensen se concentre 
sur la dérive d’utilisation des trois principaux outils 
financiers qui conduisent à l’échec des projets d’in-
novation dans une organisation établie.

En considérant le « discounted cash-flow » (DCF) et 
la « net present value (NPV) comme des méthodes 
d’évaluation de la valeur, les managers sous-évaluent le 
retour sur investissement réel du projet d’innovation.

L’évaluation de la valeur d’un projet par le prisme du 
Discounted Cash-Flow and Net Present Value crée 
deux biais « anti-innovations ». La première erreur est 
de présumer que le statu quo (« do-nothing scenario ») 
conserve la santé actuelle de l’entreprise. C’est ce que 
traduit l’actualisation des flux de revenus futurs pour 
obtenir la valeur « présente ». Pourtant, l’environnement 
d’une entreprise est mouvant. Il y a une constante pres-
sion sur les prix et les marges. Les technologies évoluent. 
Les parts de marché fluctuent. Il y a donc un coût « à 
ne rien faire » qui n’est pas pris en compte par ces mé-
thodes. L’analyse de la valeur d’un projet d’innovation 
doit alors toujours être relative et non absolue. Relative à 
un ou plusieurs scénarios de « non-action » qui amènent 
à un déclin des performances de l’entreprise.

Figure 1 : The DCF Trap – Christensen, 2008

La seconde série d’erreurs vient dans la difficulté à esti-
mer les projections futures de trésorerie. Un projet d’in-
novation, d’autant plus s’il est « de rupture », navigue 
dans l’incertitude. Il est donc impossible d’en établir 
une prédiction exacte. Christensen critique les pra-
tiques de calcul utilisées usuellement pour faire face à 
ce problème, fondées sur la continuité des hypothèses 
de croissance. Il serait donc pertinent de réduire la pé-
riode temporelle des projections et de se concentrer sur 
la validation des hypothèses sur lesquelles elles se basent. 
Christensen souligne ainsi l’importance du processus de 
pilotage dans l’évaluation économique d’un projet.

Les limites du processus de pilotage séquentiels  
en « stage gate »

Le pilotage de projet classique, dit « Stage-Gate » 
(Cooper et al. 1999), est séquentiel. Le découpage 
se fait souvent en trois étapes : faisabilité, dévelop-
pement, lancement. Pour passer à l’étape suivante le 
projet doit convaincre des « décisionnaires ». Le cri-
tère de décision principal est la taille du chiffre d’af-
faires, du profit potentiel ainsi que le risque associé.

Ce fonctionnement pose un problème de compétition 
du projet d’innovation face aux projets de rationalisa-
tion court terme. En situation d’innovation, le mar-
ché est souvent « initialement petit » et la perspective 
de profits, incertaine, envisageable uniquement sur le 
long terme. Il devient difficile de se défendre face aux 
projets existants dont les projections futures se basent 
sur un historique de données existant et accessible.

L’utilisation de la VAN dans ce processus séquentiel 
amène deux autres inconvénients. Premièrement, 
les équipes projet savent à quoi doivent ressembler 
les projections, comme la VAN, pour franchir une 
étape (« how good the projections need to look »). Un 
modèle financier est généralement composé de 8 à 
10 hypothèses fortes. En manipulant de 2 à 3 % ces 
hypothèses il est possible de « maquiller » la projec-
tion. Il devient alors difficile pour les décisionnaires 
de trancher. Il apparaît ici l’importance d’expliciter 
les hypothèses et leur fondement. Le second incon-
vénient est structurel. Le fonctionnement en « stage-
gate » part du principe qu’il est possible d’identifier 
dès le départ la « bonne stratégie ». 
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Il ne reste ensuite qu’à bien exécuter le plan. La lo-
gique ici veut que si le projet dérive du plan il faille 
l’arrêter. Pourtant nous verrons que le projet d’in-
novation, de par sa nature, ne peut se prévoir par-
faitement a priori. Il émerge chemin faisant. Il a 
donc besoin d’un pilotage itératif et d’une approche 
constructive de la valeur.

La littérature nous offre une alternative en mention-
nant une méthode plus récente d’évaluation de pro-
jet : « Discovery-Driven Planning » (Mc Grath, Mc 
Millan, 1995). La logique est une forme de modélisa-
tion de VAN inversée. Le postulat de départ est que 
tout le monde sait dans l’entreprise « à quoi doit res-
sembler une projection pour convaincre ». Pourquoi 
alors ne pas commencer par modéliser le profit et re-
venu minimum acceptable pour ensuite se concentrer 
sur la pertinence des hypothèses de calcul ? Cette liste 
d’hypothèses constituera la base du plan d’action. Un 
plan d’action qui est avant tout un plan d’apprentis-
sage (« it’s not a plan to execute but a plan to learn »). 
Les hypothèses vont pouvoir être modifiées au fur et 
à mesure des tests effectués.

La méthodologie du « Discovery-Driven Planning » 
vient proposer une alternative aux méthodologies 
d’évaluation de projets usuelles. Il vient souligner le lien 
indissociable entre évaluation et pilotage. Un pilotage ité-
ratif : à travers l’explicitation, le test et la validation des 
hypothèses sur lesquelles se basent les projections financières.

Cependant la méthode ne répond pas au problème 
de légitimité du projet d’innovation face à des pro-
jets incrémentaux. Comment rester légitime face à 
un projet incrémental dont la perspective de retour 
sur investissement financier est plus proche et moins 
hypothétique ? Une piste de solution réside dans le 
fait d’élargir le spectre de valeur des projets d’inno-
vation. Le projet d’innovation apporterait une valeur, 
pas uniquement financière, à l’entreprise.

Les auteurs proposent une ébauche de solution. Ils in-
troduisent la notion de “capital asset competitive life-
time” par opposition à la notion de “capital asset usable 
lifetime”. L’idée est de déprécier un actif en fonction de 
sa durée de vie « compétitive » et non sa durée de vie 
matérielle. Cette posture implique un changement de 
mentalité. En effet, adopter ce concept engendre une 
augmentation des « write-offs ». Le « write-offs » est un 
mécanisme comptable qui permet d’anticiper une perte. 
Le niveau de « write-offs » est aussi un indicateur clé de 
l’état de santé d’une entreprise. En effet, il sert égale-
ment à traduire les impayés des clients d’une entreprise. 
Augmenter le « write-offs » c’est prendre le risque d’en-
voyer un mauvais signal de l’état de santé de l’entreprise 

et donc d’impacter négativement le cours de son ac-
tion. Cette dérive serait à l’origine de l’augmentation 
forte et récente du « private equity ». Le financement 
privé facilite le passage de ces écritures, et donc le re-
nouvellement d’actifs obsolètes.

La stratégie d’une entreprise se définit aussi par son 
portefeuille de projets. Un portefeuille qui se consti-
tue au fur et à mesure de décisions d’investissement 
basées sur une évaluation de la valeur des projets 
considérés. Finalement selon Christensen, finance et 
stratégie se doivent donc d’être pratiquées de manière 
intégrée (« finance and strategy need to be studied 
and practiced in an integrated way »).

Cet article sert de point de départ de l’état de l’art en fai-
sant un inventaire des dérives d’utilisation des méthodes 
traditionnelles d’évaluation de projets et en affirmant 
deux principes clés pour l’évaluation des innovations :

-  (i) l’évaluation d’un projet d’innovation ne peut se dis-
socier de son pilotage. Elle se doit de se concentrer sur 
l’explicitation, le test et la validation des hypothèses 
sur lesquelles se base le calcul de la valeur. Elle se doit 
d’intégrer une démarche itérative car une estimation 
a priori reste impossible dans un univers incertain. La 
piste de la méthodologie du « Discovery-Driven Plan-
ning » proposé par l’auteur semble intéressante.

-  (ii) L’évaluation d’un projet d’innovation ne peut se 
dissocier de la stratégie de l’entreprise. Le problème 
de légitimité du projet d’innovation face à des projets 
incrémentaux ne peut être résolu qu’en élargissant 
le périmètre de sa valeur. Au-delà de son potentiel 
retour sur investissement financier, le projet d’in-
novation intègre également plusieurs composantes 
stratégiques. Il participe notamment au renouvelle-
ment des compétences de l’entreprise. La piste de la 
méthode « Full Value » semble pertinente.

Approfondissons ces deux pistes.
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1.2. Pilotage de l’innovation  
et évaluation

L’effectuation

Nous commencerons cet approfondissement sur pi-
lotage et évaluation de l’innovation par le courant de 
l’effectuation. En effet, contrairement aux courants 
précédents qui font découler le pilotage d’une problé-
matique d’évaluation fondée sur la microéconomie, 
le courant de l’effectuation (Sarasvathy, 2001, Silber-
zahn, 2014) part d’une observation anthropologique 
de l’action des entrepreneurs en situation de pilotage 
dans des contextes incertains. L’objet du courant de 
l’effectuation est de caractériser cette logique.

L’étude menée par Sarasvathy permet de détruire cer-
tains « mythes » autour de l’entrepreneur et propose de 
caractériser sa véritable logique d’action, « l’effectua-
tion », en cinq principes. Dans le cadre de cet article, 
nous revenons sur deux de ces principes. (i) La perte 
acceptable permet d’expliquer comment l’entrepreneur 
évalue ses choix pour son projet. La pensée courante 
est qu’il cherche à maximiser son profit. Pourtant Sa-
rasvathy observe que les entrepreneurs fondent leur dé-
marche sur un contrôle des coûts plutôt qu’une estima-
tion des gains. En effet, au début d’un projet, les coûts 
sont beaucoup plus facilement estimables et contrôlables 
que les gains. L’idée est de déterminer la perte qui nous 
semble acceptable pour essayer « d’aller voir plus loin ». 
(ii) Le principe du pilote dans l’avion insiste sur le fait 
que l’entrepreneur, dans un environnement incertain, 
n’adopte pas une logique de prédiction mais de trans-
formation et de contrôle. Derrière ce principe se dessine 
une vision de l’entrepreneuriat comme action créatrice. 
L’objectif est alors de créer de espaces d’opportunité et 
non de découvrir des espaces existants. La seule façon 
de « prédire » l’avenir vient de la « conséquentialité » de 
ses actes. « On ne peut prédire le futur car il est imprévi-
sible mais on peut dans une certaine mesure anticiper les 
conséquences futures de nos actions présentes ».

L’auteur insiste sur l’importance de l’implication de 
parties prenantes dans cette séquence d’acte de l’entre-
preneur. La théorie de l’effectuation rejoint ici le cou-
rant de la sociologique de l’innovation. L’entrepreneur 
transforme une idée en des artefacts sociaux : firme, 
marché, produit. Dit autrement, un projet pour être 
viable au sens de l’acceptation sociale, doit susciter l’en-
gagement croissant de parties prenantes. C’est la maî-
trise de cet « art de l’intéressement » (Akrich, Callon, 
Latour, 1988) qui va permettre de dépasser le « handi-
cap de la nouveauté » (Stinchcombe, 1965). Geoffroy 
Moore parvient à la même conclusion : le décollage 
d’une startup se produit lorsque le réseau sociotech-
nique des acteurs ayants intérêts à son succès atteint 

une masse critique pour devenir un marché (Moore, 
1991). La constitution d’un réseau de parties prenantes 
n’est plus seulement vue sous l’angle d’une ressource 
mais devient l’objet même de l’action de l’entrepreneur.

Comment agir en contexte d’incertitude « knigh-
tienne » ? Si la prédiction est impossible, quelle est 
l’utilité d’un plan d’affaires ? Il remplit cependant 
trois fonctions intéressantes. Au-delà d’être un outil 
de prédiction, c’est un outil de réflexion qui permet de 
poser toutes les questions nécessaires à la définition 
du projet. Il permet ainsi d’expliciter les hypothèses sur 
lequel se base le plan pour les tester et les valider. C’est 
également un objet-frontière (Start et Griesemer, 1989) 
permettant de communiquer avec des investisseurs.  
Enfin c’est un outil de pilotage. Il permet de mesurer 
les écarts entre les prédictions et la réalité pour mieux 
identifier les fausses hypothèses et « rebondir ».

Silberzahn (2008) nous invite à passer d’une logique de 
décision par le calcul à une logique de décision par le 
jugement et l’hypothèse. Deuxièmement, l’auteur nous 
invite à reconsidérer les critères « objectifs » de fiabili-
té de l’information pour des critères « intersubjectifs ». 
L’incertitude d’un projet se réduit par l’enrôlement 
d’un maximum de parties prenantes sur la base d’hy-
pothèses communes. Ces engagements impliquent un 
mécanisme dit « pré-rationnel ». Les acteurs du projet 
s’accordent sur les moyens à mettre à disposition (l’en-
gagement) plutôt que sur les objectifs à atteindre. La 
valeur de l’engagement des parties prenantes pour l’en-
trepreneur est directement liée à la réduction de l’espace 
du problème. Dit autrement, se fixer comme objectif la 
« constitution d’un réseau croissant de parties prenantes 
qui s’engagent » force à faire des choix pour continuer 
à avancer et donc réduire l’isotropie. L’effectuation re-
joint ici l’approche « Lean Startup (Ries, 2011) sur 
l’aspect d’itératif. L’entreprise ne saute pas d’un couple 
produit-marché à un autre mais progresse en modifiant 
certaines variables. Cette séquence de « pivots » consti-
tue un actif évolutif à la fois continue et différent du 
concept de départ. La « Lean Startup » insiste sur le fait 
qu’il faut itérer un maximum et au coût le plus faible 
possible (« fail cheap, fail fast ») pour découvrir la bonne 
opportunité. L’effectuation adopte une pratique simi-
laire mais selon une logique non de découverte mais 
de transformation : l’opportunité n’existe pas naturelle-
ment mais doit se construire progressivement.

On voit que le courant de l’effectuation nous invite à 
considérer qu’un outil d’évaluation se doit d’accom-
pagner le développement du projet, l’émergence de ses 
buts et la construction de sa valeur. Il n’a finalement de 
sens que s’il est utilisé « in vivo » et viser à construire 
un engagement collectif de plus en plus partagé sur 
des raisonnements de plus en plus robustes.



Discovery-Driven Planning

Le « discovery-driven planning » (Mac Grath, Mac 
Millan, 1995) constitue l’approche la plus aboutie 
que nous ayons identifiée quand il s’agit d’allier éva-
luation et pilotage dans un univers incertain. Son 
articulation claire permet d’expliciter ce qui n’est 
pas connu pour mieux le tester et le valider. Cette 
discipline permet d’anticiper l’apprentissage tout en 
retardant l’engagement de ressources importantes.

Les outils conventionnels partent du principe que 
les managers peuvent prédire le futur en l’extrapo-
lant d’une base de connaissances (« from a well-un-
derstood and predicatable platform of past expe-
rience »). Dans cette approche, une déviation du plan 
est perçue comme mauvaise. En effet la prédiction 
est supposée précise car basée sur des informations 
fiables. Dans cette approche, les hypothèses sous-
jacentes sont traitées comme des faits (« assumptions 
underlying a plan are treated as fact »). Pourtant 
un projet d’innovation demande de considérer l’in-
certitude de son environnement (« envision what is 
unknown »). Le ratio hypothèses-connaissances est 
élevé. Ce ratio est inversé lorsqu‘il s’agit de projets 
incrémentaux. De plus, dans un univers incertain, les 
hypothèses émises s’avèrent souvent fausses.

La méthodologie « Discovery-Driven planning » recon-
naît que dans un projet d’innovation, peu d’éléments 
sont véritablement connus et beaucoup sont assumés 
(« little is known and much is assumed »). L’objectif est 
alors d’expliciter ces hypothèses pour les tester et les 
valider. Ces hypothèses, une fois testées, sont transfor-
mées en nouvelles connaissances. Ainsi le potentiel réel 
du projet se construit chemin faisant (« the real poten-
tial of the venture is discovered as it develops »).

La méthode se base sur quatre documents. (i) Le 
« reverse income statement », permet de construire le 
modèle économique du projet à partir des objectifs 
souhaités. Il situe l’ambition du projet et jusitifie les 
efforts pour l’engager. (ii) Le « pro forma operation 
specs » détaille les actions opérationnelles nécessaires 
pour conduire le projet. (iii) La « key assumption 
checklist » référence les hypothèses émises par la 
projection. Expliciter ces hypothèses permet à l’en-
treprise de tester leur validité le plus tôt possible. En 
d’autres termes, la méthode permet d’anticiper l’ap-
prentissage avant de prendre des décisions irréversibles. 
(iv) Le « milestone planning chart » séquence la vali-
dation des hypothèses suivant les grandes étapes du 
projet. Il propose de retarder au maximum l’engage-
ment important de ressources. L’idée est de séquencer 
la validation des hypothèses en commençant par des ac-
tions faciles à mettre en place.

Cependant cette méthodologie ne permet qu’une 
évaluation financière de la valeur d’un projet. Le 
raisonnement ne prend pas en compte la valeur stra-
tégique d’un projet. Nous pensons que l’approche 
« Full Value » est un complément pertinent.

1.3. L’intégration des variables stratégiques

Ressource Based View et Full Value

Le domaine de recherche de la stratégie s’intéresse aux 
sources de création de valeur des entreprises. Le propos 
de l’article « Dynamic Capabilities and Strategic Ma-
nagement » de Teece, Pisano et Shuen (1997) suggère 
que cette source provient, dans un régime intense de 
changement technologique, de la capacité de l’entreprise 
à parfaire (« honing ») ses processus technologiques, or-
ganisationnels et managériaux. La valeur réside dans 
la capacité à identifier des opportunités mais surtout à 
s’avoir s’organiser pour en tirer profit (« embrace them »). 
Cette perspective introspective, s’oppose aux approches 
antérieures, plus exogènes, comme les « Competitves 
Forces » (Porter, 1980). L’article revient sur quatre prin-
cipaux courants de recherche.

L’objet des « Dynamic Capabilities » est d’insister sur deux 
aspects oubliés dans les autres approches stratégiques. 
Premièrement, l’exploitation de ressources stratégiques ne 
peut se faire sans compétences organisationnelles et ma-
nagériales. Enfin, ces compétences se doivent d’être dyna-
miques. C’est à dire d’être régulièrement renouvelées pour 
éviter leur obsolescence.

Dans l’approche « Dynamic Capabilities », la source de 
valeur réside dans un triptyque « processes – positions – 
paths ». L’auteur nous propose de revenir sur leur définition.

L’article permet d’introduire les approches “Resource-based 
Perspective” et “Dynamic Capabilities” qui sont un chan-
gement de paradigme dans l’analyse stratégique. La créa-
tion d’éléments intangibles comme la culture, les processus 
organisationnels, les compétences et capacités uniques sont 
clés dans la réussite d’une entreprise. Ils ne peuvent s’ac-
quérir par un rachat (« non tradability of soft assets ») et 
doivent donc se construire. Toute forme de construction 
de ces compétences se doit alors d’être valorisée.

Ce changement de paradigme vient souligner le be-
soin d’intégrer la stratégie à l’évaluation (Christensen, 
2008). Toutefois l’auteur ne donne pas de méthode 
pour quantifier cette nouvelle source de valeur. D’autre 
part, l’analyse se situe au niveau de l’entreprise. C’est 
pourtant au niveau du projet que semble s’effectuer le re-
nouvellement de compétences d’une entreprise.
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Ce premier pas vers une valeur stratégique vient 
confirmer l’intérêt d’une méthodologie d’évaluation 
de la valeur indirect d’un projet. Notre nous tour-
nons vers les travaux du courant de la « Full Value ».

L’approche Full value : une intégration de l’approche 
stratégique à l’ évaluation et au pilotage des innovations

Ce travail (Maniak 2010, Maniak & Midler 2011 
Midler et al. 2012) part d’un constat. La valeur est 
reconnue comme un concept à plusieurs dimensions, 
pourtant les méthodes de chiffrage se concentrent sur 
une seule dimension : la dimension financière. L’auteur 
propose d’établir un nouveau framework « Full Value », 
en analogie au « Full Cost » (Bebbington et al., 2001), 
pour expliciter la valeur totale d’un projet d’innovation.

Illustrant la démarche sur l’évaluation de presta-
tions innovantes dans le secteur automobile (Midler 
et al. 2012), la démarche identifie à côté du « pro-
fit direct », qui représente la valeur directe du projet 
d’innovation lorsque celle-ci est vendue explicite-
ment, les différents effets économiques indirects as-
sociés à l’innovation : l’effet prix sur le produit, qui, 
traduit le renforcement par l’innovation de certains 

attributs du produit et donc la valeur perçue qui en 
découle. La valeur du véhicule dans son ensemble 
est impactée, que la prestation soit déployée ou pas ;  
l’effet volume qui traduit le niveau de participation 
de l’innovation à la conquête commerciale de l’en-
treprise. L’objectif est d’identifier les consommateurs 
qui ont acheté le produit uniquement en raison d’une 
nouvelle prestation. La valeur de marque de l’innova-
tion, qui vient traduire l’effet marque mais cette fois 
au niveau de l’organisation. Une analyse des retom-
bées médiatiques permet de quantifier l’impact de 
l’innovation sur certains « buzz words ». Cet impact 
se traduit ensuite en une évolution de la valeur des 
produits sur un segment ciblé. La propriété intellec-
tuelle développée pour un projet innovant qui peut 
générer des revenus additionnels. Enfin, les compé-
tences constituées dans le cadre du projet d’innovation.

L’article fait l’exercice d’évaluation sur 26 innova-
tions technologiques lancées par des constructeurs 
automobiles, et montre que le profit direct (quantité 
prise en compte dans les évaluations classiques) ne 
constitue qu’une part très minoritaire de la valeur 
réellement apportée, par ses bénéfices « indirects » à 
l’entreprise (Figure 2).

Figure 2 : Application de la « Full Value » dans l’industrie automobile
Source Midler et aL. 2012
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La méthodologie « Full Value » a aussi été appliquée ex 
ante dans le cadre d’un master PIC chez Renault (Beau-
doin & Toccacielli, 2011). L’exercice d’évaluation a été 
poussé jusqu’au chiffrage économique de la valeur inté-
grale d’un projet innovants, avec une forte participation 
des acteurs internes. Beaudoin & Toccacielli mettent 
l’accent sur la nécessité d’une intégration étroite entre 
la valeur ainsi coconstruite en accord avec les acteurs du 
projet et la scénarisation de sa construction collective.

Les travaux sur la “Full Value” viennent confirmer le 
besoin d’une méthode d‘évaluation spécifiques aux 
projets d’innovation. Son application, notamment chez 
Renault, démontre que le calcul d’une valeur étendue 
est possible. Cette valeur se doit d’être construite collec-
tivement pour être comprise et acceptée. Une méthode 
d’évaluation de projets innovants pertinente se doit alors 
de permettre une construction progressive de la valeur 
et sa validation par consensus.

1.4. Bilan et questionnement

Le projet de recherche se fixe comme objectif que cette 
nouvelle méthode soit applicable « in vivo ». Les cas em-
piriques étudiés dans le cadre de la « Full Value » sont a 
posteriori. Pourtant nous pensons que l’intégration du 
calcul de la valeur d’un projet dès sa conception peut ac-
célérer son développement. Ainsi, nous voyons un com-
plément pertinent dans le « discovery driven planning » : 
une méthode alliant évaluation et pilotage, permettant 
ainsi une construction « chemin faisant » de la valeur.

La matrice suivant synthétise les apports des diffé-
rents courants de recherche. L’axe des abscisses repré-
sente l’étendue de la valeur considérée par les publica-
tions étudiées. Nous sommes ici dans le champ de la 
stratégie. L’axe des ordonnées distingue les méthodes 
de pilotage économique raisonnant dans un univers 
risqué de celles raisonnant dans un univers incertain 
(figure 3)

Figure 3 : L’état de l’art

La stratégie se concentre sur l’explicitation de la valeur 
étendue du projet d’exploration (Dynamic Capabilities, 
Ressource Based View). Le champ de pilotage écono-
mique essaye de flexibiliser les méthodes d’évaluation afin 
de les rendre plus pertinentes dans un environnement in-
certain (Options Réelles, Discovery Driven Planning).

L’apport d’une nouvelle méthode d’évaluation consiste 
alors à intégrer ces champs de recherche (figure 4). La 
réflexion sur une valeur stratégique du projet d’explora-
tion vient légitimité la modélisation des leviers de valeur, 
en particulier non financiers. La réflexion sur un pilo-
tage « in vivo » vient crédibiliser leur calcul en l’inscri-
vant dans les actions de pilotage du projet.

Figure 4 : l’apport de la nouvelle démarche
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2. MÉTHODOLOGIE : TRAJECTOIRE D’UNE RECHERCHE INTERVENTION

Cette recherche s’est inscrite dans une coopération entre un centre de recherche en gestion, le CRG et une 
entreprise de conseil en innovation, Vianeo. Nous commençons par présenter l’entreprise, puis revenons sur 
les modalités de la coopération qui s’est nouée dans le cadre du projet PIC.

2.1. La trajectoire de Vianeo et la recherche sur une méthodologie d’évaluation 
économique quantitative

Vianeo est une société créée en 2008 qui propose des 
solutions de management de l’innovation centrées sur 
l’enjeu de la stratégie d’accès au marché. Elle profite de 
l’exploitation exclusive de la méthode ISMA 360, une 
méthode qualitative de conception de la stratégie d’ac-
cès au marché des projets d’innovation. Cette méthode 
propose, à travers un questionnement, de parcourir 
l’ensemble des « preuves de valeur » d’un projet. Il s’agit 
de dessiner une stratégie « marché », à partir d’une idée 
ou d’une invention. La méthode se compose de cinq 
preuves de valeurs que nous définissons plus loin : la 
légitimité, la désirabilité, l’acceptabilité, la faisabilité, 
la viabilité. L’approche est systémique : la construction 
d’une preuve vient alimenter la construction des autres.

La vocation initiale de l’entreprise a été de rendre opération-
nelle cette méthode afin de pouvoir la transmettre à travers 
des ateliers de formation. Ces ateliers s’adressent à des por-
teurs de projets qui souhaitent passer de « l’idée au marché ». 
Les clients de l’offre de formation sont principalement des 
directions RID de grands groupes, ETI et des institutions.

Fort de plus de huit années à accompagner des projets 
innovants avec la méthodologie ISMA 360, Séverine 
Herlin, présidente de Vianeo, identifie le besoin en un 
outil de chiffrage de la valeur spécifique à ce type de 
projets. Ce besoin n’est pas adressé par la méthodolo-
gie ISMA 360, uniquement qualitative. Celle-ci leur 
permet de construire un « business case » robuste sur 
le plan qualitatif. Ce « business case » assure la légiti-
mité du projet à son amorçage. Cependant, il appa-
raît comme insuffisant pour « l’étape suivante ». Tôt 
au tard, la question de la valeur chiffrée apparaît pour 
venir justifier l’allocation de ressources, plus signifi-
catives, au projet. Vianeo se lance alors à la recherche 
d’une nouvelle méthode, quantitative, pour adresser 
les enjeux de chiffrage des projets d’innovation. La 
naissance du projet de master PIC réside de la ren-
contre entre la présidente de l’entreprise et un cher-
cheur au CRG, Rémi Maniak.

Du point de vue académique, le CRG est à l’ori-
gine de la méthode « full value » présentée au pa-
ragraphe précédent (Midler & Maniak, 2010, 
Beaudoin & Toccacielli, 2011, Midler & al. 2011).  
Les chercheurs sont à la recherche d’un terrain d’appli-
cation plus vaste et, cette fois, sur des cas « in vivo ». 

Benjamin Blanchard rejoint l’équipe en tant que chef 
de projet R&D, au début du mois de septembre 2016, 
dans le cadre du démarrage du projet PIC.

Le projet PIC est vecteur de plusieurs défis. Le premier 
est théorique : établir un rapprochement entre deux 
méthodes hétérogènes. La méthode qualitative, IMSA 
360, a pour objectif de structurer les informations dont 
dispose le porteur de projet pour qu’il puisse construire 
une stratégie d’accès au marché de qualité. La méthode 
quantitative, « Full Value », propose des pistes pour valo-
riser les bénéfices indirects d’un projet d’exploration (ap-
prentissage, effet marque, conquête, etc.). Le deuxième 
défi est temporel : construire une méthode, une métho-
dologie de test et un outil commercialisable avant la fin 
du master PIC en septembre 2017, c’est à dire en moins 
d’un an. Le troisième défi est technique : la méthodolo-
gie doit pouvoir se traduire en un outil intégrable dans 
l’architecture existante de l’entreprise. Enfin le quatrième 
défi est managérial : maintenir une attention constante 
à l’allocation des ressources pour le projet de recherche 
dans une organisation aux ressources limitées.

2.2. La construction de la méthode

La phase de conception du modèle démarre dès le mois 
de septembre, en parallèle avec une campagne d’entre-
tien auprès de clients potentiels, pour valider le besoin.

Le premier objectif est de proposer une ébauche du mo-
dèle d’ici début novembre 2016 afin de pouvoir faire le 
tester rapidement sur des projets réels. Ce développe-
ment itératif apparait comme indispensable pour ne pas 
s’écarter des enjeux des pratiques existantes. Le second 
objectif est de proposer un modèle intégrant l’approche 
« full value », nouvelle pour l’entreprise, sans dénaturer 
son existant basé sur ISMA 360 (Vian et al, 2015).

ISMA 360 est une méthode qualitative qui permet de 
construire la stratégie d’accès au marché de tout projet 
à partir d’un questionnement générique. L’approche sys-
témique se découpe en plusieurs « preuves de valeur », 
figure 9. Ainsi après avoir appliqué le questionnement à 
son projet, le porteur est capable de valider : la « légitimi-
té » du projet : problème à résoudre et moyens à dispo-
sition ; la « désirabilité » du projet : besoins, demandeurs 
et solutions existantes ; « l’acceptabilité » du projet :  
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acteurs, influenceurs et réseau de valeur ; « la faisabilité » 
du projet : pertinence de l’offre et capacité à la réaliser ; 
« la viabilité » du projet : segment ciblé, proposition de 
valeur et modèle de revenus.

Figure 5 : La « marelle » représentation synthétique de la méthode ISMA 360
Source : Vianeo

Cette méthodologie propose un « tour d’horizon » 
complet du projet. Elle s’avère particulièrement per-
formante lors de sessions collectives avec des partici-
pants de différentes formations. En effet, chaque fonc-
tion (marketing, stratégie, R&D, finance) y retrouve 
une dimension qu’elle maitrise (usage, écosystème, 
offre, business model). L’approche systémique incite à 
un travail collaboratif car chaque dimension de valeur 
impacte et est impactée par les autres dimensions.

« Full Value » est une méthode permettant d’étendre le 
chiffrage économique de la valeur d’un projet à d’autres 
dimensions que le bénéfice direct (ou profit). L’applica-
tion de la méthode s’est faite dans l’industrie automobile.

Quelques rendez-vous antérieurs à l’arrivée du Mas-
terien, entre l’entreprise et le CRG ont permis de 
construire de proposer un premier scénario d’intégra-
tion de cette démarche d’analyse d’un projet d’inno-
vation et de l’approche de chiffrage « full value ». Ce 
scénario s’avère rapidement trop complexe, le nombre 
de variables identifiées (plus d’une soixantaine) et de re-
lations à modéliser rendent la compréhension de la va-
leur très difficile, porteur d’effet « boîte noire » à éviter.

Un exercice de clarification et de simplification est dé-
cidé lors du premier comité de pilotage de la recherche.

•  Les dimensions de valeur du projet seront re-
groupées dans les 4 dimensions principales de 
la méthode IMSA 360 : désirabilité, faisabilité, 
acceptabilité et viabilité

•  Chaque dimension de valeur comportera quatre 
types de variable : condition, chiffrage, fiabilité, 
rebond ;

•  Les variables de conditions sont binaires : elles 
traduisent des prérequis indispensables au calcul 
de la valeur d’une dimension ;

•  Les variables de chiffrage permettent de calculer la 
valeur économique de chaque dimension de valeur ;

•  Les variables d’hypothèses permettent de tra-
duire la fiabilité du chiffrage économique en 
fonction d’actions émises sur le terrain : le résul-
tat est un coefficient de fiabilité ;

•  Les variables de rebond explicitent le degré et le 
coût de pivot du projet.
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Figure 6 : Les livrables de la méthode

Enfin, nous faisons le choix de déterminer un « ho-
rizon de chiffrage ». Le calcul de la valeur se fera sur 
l’acquis (à l’instant du chiffrage) et sur le potentiel 
(un horizon « court terme » à déterminer).

À cette période le modèle n’est pas encore testé sur des 
cas réels mais il permet, en théorie, de produire des 
livrables (figure 6). Un point qui peut s’avérer sédui-
sant lorsqu’il s’agira de trouver des partenaires de test.

Afin de structurer le raisonnement de mise en œuvre 
de la démarche de chiffrage et l’intégrer au pilotage du 
projet, une méthode systématique d’acquisition des 
données est formalisée qui articule la modélisation, les 
hypothèses associées et les actions engagées (méthode 
MHA pour Modélisation/Hypothèse/Action).

Cette méthode se scinde en deux parties.

La première partie consiste à attribuer un périmètre 
au projet puis à définir les leviers de valeurs du projet 
pour ensuite les modéliser.

La seconde partie consiste à établir le plan d’action 
à mener pour déterminer les hypothèses de calcul 
des leviers de valeurs modélisés. En résumé, l’iden-
tification et la modélisation des leviers de valeur 
viennent alimenter le plan d’action avec des actions 
de chiffrages. Ces actions, une fois effectuées, vont 
permettre de donner une estimation de chaque levier 
de valeur. Plus l’équipe projet mène d’actions, plus le 
chiffrage des leviers devient robuste.

La suite de la recherche va consister à tester empiri-
quement cette méthode sur des cas.

2.3. Méthodologie de test

Le premier caractère discriminant dans notre re-
cherche de cas d’étude est la temporalité des projets. 
Fort des interviews et de l’éclairage académique il 
nous apparaît indispensable de travailler sur des pro-
jets « in vivo », condition sine qua none pour modé-
liser une valeur qui se « construit » au fur et à mesure 
de l’avancée du projet. Si possible, l’implémentation 
du projet n’est pas trop lointaine mais reste à venir 
(environ 18 mois) pour pouvoir observer des évolu-
tions dans la construction de la valeur.

Les modalités d’interfaçage avec les opérationnel des 
projets étudiés sont également déterminantes. La 
construction et le suivi de la valeur du projet au cours 
de son évolution imposent un besoin d’itérer régu-
lièrement afin que la modélisation reste pertinente. 
Ce besoin d’itération est d’autant plus important que 
nous exploitons une méthode nouvelle qui s’améliore 
elle-même au fur et à mesure de l’avancée des tests. 
Nous souhaitons des réunions hebdomadaires ou bi-
hebdomadaires en comité restreint ainsi que l’établis-
sement d’un comité de pilotage pour valider avec plus 
de parties prenantes les grandes étapes de construc-
tion de la valeur du projet.

Enfin les données collectées sont primaires, c’est à dire 
collectées sur le terrain avec les partenaires de test. Il ar-
rive que les partenaires se basent pour certaines hypo-
thèses sur des études de marché en leur possession.

Trois cas de « bêta-testeurs » seront finalement rete-
nus : Matfer Bourgeat, La CNAF (Caisse Nationale 
des Allocations Familiales) et la SATT (Société d’ac-
célération du transfert technologique) Paris Saclay. 
Ces trois entités mettent chacune à disposition un 
projet pour y appliquer la méthode évoquée. Ces trois 
cas vont constituer le fil directeur de notre dispositif 
de recherche à partir de janvier 2017.
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2. TROIS CAS, UN OUTIL, UNE MÉTHODE

2.1. Matfer Bourgeat

Présentation du cas

Matfer Bourgeat est une ETI industrielle leader 
mondial dans la production de petits équipements 
de cuisine et laboratoires professionnels. L’entreprise 
familiale a plus de 200 ans d’existence et compte plus 
de 15 000 produits dans son catalogue.

Contact référent - Notre contact de référence est 
Tony Da Motta Cerveira, directeur innovation du 
groupe et qui a suivi le cursus PIC. Il a le soutien du 
P.-D.G. pour le partenariat. Nous collaborons éga-
lement avec le responsable du bureau d’étude et le 
Directeur Marketing. Le département innovation se 
situe au niveau du groupe alors que le projet étudié 
est porté par la filiale Bourgeat.

Cas d’étude - Nous étudions un projet en phase de 
pré-développement. C’est à dire un concept, provenant 
d’une étude C-K, ayant obtenu une première valida-
tion du comité RID du groupe. L’entreprise souhaite 
« rendre hygiénique l’acte de goûter en cuisine ». Cet 
acte consiste à goûter un plat avant de l’envoyer en salle 
pour le client. La pratique actuelle n’est pas satisfaisante. 
Soit le goûter se fait à l’aide d’une cuillère en inox pla-
cée dans un pot d’eau stagnante ou à l’aide d’un simple 
doigt ce qui comporte des risques sanitaires élevés. Il 
peut aussi se faire à l’aide de cuillères en plastiques ce 
qui détériore le confort gustatif, n’est pas écologique et 
occasionne une perte de temps par un aller-retour entre 
le plan de travail et le distributeur de cuillères jetables 
qui est à l’écart des points chauds. De plus le dispositif 
reste onéreux sur le long terme.

Pour répondre à ce besoin, l’entreprise à l’intention 
de produire, en partenariat avec une startup, un pot 
à cuillère contenant une technologie de rupture per-
mettant une décontamination éclair.

Timing - La phase d’idéation du projet démarre dé-
but 2015 avec la construction d’un C-K sur la « bis-
tronomie » comprenant une réflexion sur les services 
« Hygiène & Santé ». Le partenariat est confirmé en 
avril 2016. La technologie du partenariat est initia-
lement prévue pour un autre dispositif. L’explora-
tion concourante avec le pot à cuillère est validée en 
mai 2016. En novembre 2016, début du partenariat 
de recherche avec Vianeo, la technologie est toujours 
en cours de validation. Un prototype est prévu pour 
janvier 2017. Des observations « terrain » sur l’acte de 
goûter ont été effectuées. La commercialisation du 
produit est envisagée pour janvier 2018.

Enjeux - Le contact référent identifie deux enjeux 
concernant le chiffrage de la valeur de ce projet de 
« rupture ». Le premier enjeu se situe au niveau du 
projet. Jusqu’à présent l’entreprise ne quantifie pas la 
valeur de ses projets en phase de pré-développement. 
Ainsi, la question du « pricing » n’arrive que tardive-
ment : lorsqu’il s’agit de la comparer au coût avant de 
rentrer en phase de développement. Il arrive que la 
valeur perçue de la solution par le client s’avère être 
très nettement inférieure à son coût. Tony da Motta 
Cerveira pense que la méthode permet, à minima, 
une ébauche de la valeur perçue dès le pré-dévelop-
pement, accélérant l’apprentissage de l’équipe projet. 
Le second enjeu est organisationnel. Le pré-dévelop-
pement chez Matfer Bourgeat est encore en phase 
de structuration. Tony voit en cette méthode de va-
lidation des hypothèses de chiffrage par l’action un 
moyen de « guider » les chefs de projet dans leur plan 
d’action de pré-développement. L’exercice de chif-
frage de la valeur, de par son exigence, vient finale-
ment poser des questions fondamentales à la réussite 
et donc la conduite du projet (ex : performance de la 
nouveauté par rapport à l’existant). Ce questionne-
ment vient alimenter le plan d’action en donnant les 
actions à effectuer pour valider les hypothèses émises 
(ex. observation terrain, focus group).

Périmètre & spatialisation

Les premières réunions se sont concentrées sur la dé-
termination des objectifs stratégiques de l’entreprise 
pour le projet « rendre hygiénique l’acte de goûter ». 
Il est rapidement décidé de se concentrer sur la mo-
délisation et le pilotage du bénéfice direct du projet. 
L’entreprise doit monter en compétences avant de 
s’attaquer à la modélisation d’une valeur indirecte.

Le premier résultat est la convergence de l’équipe 
projet sur le périmètre du projet, première étape de 
la méthode. Il est acté, jusqu’au 22 mai, que le projet 
cible le segment de la restauration commerciale en 
France. La projection financière doit traduire le po-
tentiel de bénéfices directs 12 mois après le lancement 
commercial de la solution, prévu début 2018.

Les discussions font également émerger la présence 
d’hypothèses qualitatives indispensables à la réussite du 
projet : l’acceptabilité de la solution par les utilisateurs : 
les chefs cuisiniers d’une part, la faisabilité de la brique 
technologique apportée par le partenaire d’autre part.
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Or le retour des enquêtes « terrain » est mauvais. Les 
chefs, potentiels utilisateurs et clients, sont détracteurs 
du concept. Les verbatims traduisent une incompré-
hension du projet voire même de la virulence. D’autres 
pays semblent plus sensibles. De nouvelles méthodes 
pour pratiquer l’acte de goûter sont identifiées aux 
Etats-Unis et en Suisse. Lors du comité de pilotage or-
ganisé à Nice le 22 mai, il est décidé de reconsidérer le 
périmètre du projet. Matfer Bourgeat souhaite mettre 
à profit son réseau Suisse. Nous nous concentrons dé-
sormais sur la restauration commerciale en Suisse.

Ce changement de cap concernant la spatialisation du 
projet (de la France à la Suisse) nous amène à reconsi-
dérer la notion de périmètre. Le périmètre comportait :

• Un problème à résoudre ou concept
• Un horizon de chiffrage
• Une offre nouvelle
• Une offre de référence
• Un segment cible

Afin de mieux caractériser notre intention d’explora-
tion nous décidons d’affiner la notion de périmètre. 
Nous considérons désormais un premier périmètre 
« macro » : au niveau du projet. Il se compose du pro-
blème à résoudre ou concept et de l’horizon de chif-
frage. Si l’un des deux éléments est amené à changer, 
il faut considérer un nouveau projet et donc un nou-
vel exercice de chiffrage.

Le second périmètre est celui d’un scénario : à l’in-
térieur du projet. Il se compose de l’offre nouvelle, 
de l’offre de référence et du segment ciblé. Lorsque 
l’un de ces trois éléments change, il se crée un nou-
veau scénario. C’est le cas lorsque nous décidons de 
nous intéresser à la Suisse suite aux mauvais retours 
concernant l’acceptabilité en France.

Cette subtilité permet d’envisager deux types de pilo-
tage de portefeuille. Le premier pilotage se fait au niveau 
d’un projet en pilotant plusieurs scénarios (ex. le scéna-
rio « rendre hygiénique l’acte de goûter » en France vs en 
Suisse). Le second pilotage est inter-projet. Il s’agit de réuti-
liser un élément du projet initial, comme la nouvelle brique 
technologique, pour aller explorer d’autres concepts.

Modélisation

La modélisation du potentiel de bénéfice direct sur « l’acte 
de goûter » se décompose en trois parties : l’estimation du 
volume adressable, l’estimation du prix et enfin l’estima-
tion du coût unitaire de la solution. Cette modélisation 
vient faire émerger des hypothèses : c’est à dire des va-
riables dont nous ne connaissons pas la valeur. Elles sont 
ici au nombre de 6, allant de H1 à H6, figure 7.

Figure 7 : Modélisation du bénéfice direct  
chez Matfer Bourgeat  

et identification des hypothèses à piloter

Ce sont ces hypothèses qui vont être pilotées tout 
au long du projet. L’objectif est d’identifier des « ac-
tions opérationnelles » qui vont permettre d’estimer 
la valeur de chaque hypothèse. Plusieurs actions sont 
définies pour chaque hypothèse afin de diminuer 
l’incertitude émise sur chaque estimation. La liste de 
l’ensemble des actions à mener va venir compléter le 
plan d’action du porteur de projet, figure 8.
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Figure 8 : Définition des actions à mener pour chaque hypothèse du modèle

Les actions menées peuvent se catégoriser de deux 
manières différentes :

Soit par rapport au type d’hypothèses qu’elles per-
mettent de valider : volume, prix (ou valeur) et coût. 
Ici le gradient de fiabilité est positif. Par exemple pour 
la validation du prix, on démarre d’une estimation 
interne par l’équipe projet (A8) pour aller jusqu’à 
l’obtention des premières précommandes (A11).

Soit par rapport au dispositif de test qu’elles im-
pliquent. Les actions A1 et A2 concernent par 
exemple l’étude du dominant design alors que les ac-
tions A3 et A4 se concentrent sur l’adhésion des par-
ties prenantes à la solution, présentée virtuellement.

Le fait que la méthode fasse émerger un plan d’action 
opérationnel n’est pas anodin. Selon Tony c’est même 
sa force principale. Tout en construisant le chiffrage 
du projet, elle vient définir la « trajectoire de test » 
à mener par l’acteur projet. Au terme du projet de 
recherche, Tony envisage de redéfinir son processus de 
pré-développement pour que l’exercice de chiffrage ac-
compagne à chaque étape le porteur de projet.

Le fait de définir des premières actions de chiffrage 
facile à mettre en place bien que peu robuste est pré-
médité. L’objectif étant d’arriver « rapidement » à une 
première estimation. La première action est souvent 
une estimation « en chambre » pour forcer l’équipe 
projet à se positionner. Ce parti pris nous permet d’ar-

river à un premier chiffrage avant la fin du partenariat.  
C’est la première fois que l’entreprise explicite la valeur 
d’un projet à ce stade de développement. Des interviews 
sont initiées en Suisse auprès d’utilisateurs potentiels 
(action A2 dans le plan) en août 2017. Les résultats 
sont attendus pour fin septembre 2017. Cela permet-
tra de calculer une deuxième estimation pour arriver 
à un expliciter un premier « tunnel de valeur ».

Le tunnel d’incertitude autour de la valeur calculée 
est un « artefact » qui permet de traduire visuelle-
ment la progression dans la fiabilité du calcul. Il se 
définit en fonction du nombre d’actions menées. Il se 
construit, pour chaque valeur estimée par le modèle, 
à l’aide d’une valeur haute et d’une valeur basse.

Si aucune des actions du plan d’action n’est effectuée 
alors l’incertitude est de 100 %. Si par exemple 3 
actions sur 9 sont effectuées, alors l’incertitude n’est 
plus que de 6/9 soit 66 %. Ainsi après avoir mené ces 
3 actions, la valeur haute sera égale à « 1,66 * la valeur 
estimée » alors que la valeur basse sera égale à « 0,33 * 
la valeur estimée ». Pour simplifier, nous avons choi-
si de ne pas pondérer l’importance de chaque action 
dans la réduction du niveau d’incertitude.
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Vers une certaine forme de généricité

Le partenariat avec Matfer Bourgeat est une véritable col-
laboration pour co-construire la méthode. Il constitue le 
partenariat le plus long. Démarrant en novembre 2016 sur 
un rythme hebdomadaire, nous aurons des échanges avec 
l’entreprise jusqu’à la fin de la rédaction de ce mémoire.

Pour arriver à expliciter une valeur « in vivo », nous 
avons vu qu’il est nécessaire de définir un plan d’ac-
tion pendant le projet comportant des actions de 
chiffrage. Cette approche n’est cependant pas suffi-
sante dans l’optique d’une diffusion plus large de la 
méthode dans l’organisation. En effet, selon Tony il 
faut arriver à établir une certaine forme de généricité 
dans les actions de chiffrage à mener. Ainsi, au sujet 
du le levier de valeur direct (bénéfice direct), il faut 
arriver à proposer une démarche de chiffrage géné-
rique pour chaque partie du modèle : volume, prix 
unitaire et coût unitaire.

Pour le coût unitaire, nous trouvons rapidement une 
solution. L’idée est d’estimer dans le cadre du pré-dé-
veloppement le coût des composants du produit. Il 
s’agit d’établir une nomenclature du produit et de 
proposer une estimation des coûts de chaque com-
posant : en interne (A12), avec l’équipe projet élargie 
(A13) puis en se basant sur le reverse engineering de 
l’objet frontière (A14). Enfin une scénarisation coût/
volume sera effectuée lorsque l’équipe aura plus de 
visibilité sur le volume ciblé (A15).

Pour la question du prix, nous trouvons une solu-
tion à l’aide des encadrants PIC. Les chercheurs 
connaissent une méthode d’aide au « pricing », la 
VUPC, analysée notamment dans le cadre de la thèse 
de Frédéric Iselin, (2006).

La Valeur d’Utilité Perçue par le Client (VUPC) est 
une méthode qui permet de comparer l’utilité perçue 
par le client d’une offre nouvelle par rapport à une 
solution existante afin d’établir un prix acceptable 
pour l’offre nouvelle. Du point de vue quantitatif, 
elle correspond à la somme des valeurs pondérées de 
l’ensemble des attributs de valeur de l’offre nouvelle 
(Dewever, 2005), selon la formule :

Elle est notamment utilisée par Nguyen et Santi 
(2002) pour démontrer et quantifier la création de 
valeur d’une offre low cost. Il s’agit principalement 
d’éviter le raisonnement de « pricing » plus classique : 
« coûts + marge ».

Cette démarche, de prime abord complexe, reste gé-
nérique. De manière séquentielle, il s’agit de :

1. Identifier un client potentiel
2. Identifier un problème qu’il doit résoudre
3.  Identifier les besoins qu’il exprime pour faire face 

à ce besoin
4.  Pondérer l’importance de ces besoins (souvent de 

1 à 5)
5.  Identifier la solution existante qu’il utilise actuellement
6.  Evaluer la performance de la solution existante 

pour chaque besoin (souvent de 1 à 10)
7.  Évaluer la performance de l’offre nouvelle (celle 

dont nous cherchons à déterminer le prix) pour 
chaque besoin

À la fin de cette étape nous obtenons une synthèse 
établissant la VUPC de la solution existante par rap-
port à l’offre nouvelle, figure 15.

Figure 9 : VUPC de la nouvelle offre comparée à l’offre de référence
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Nous retenons alors le ratio représentant l’écart entre 
les deux VUPC. A l’aide du prix de la solution exis-
tante et d’un produit en croix contenant le ratio pré-
cédemment évoqué nous obtenons alors une VUPC, 
cette fois monétaire, de l’offre nouvelle.

Cette VUPC donne le prix unitaire maximal. Si 
l’on intègre ensuite le coût unitaire de l’offre nou-
velle nous obtenons alors une échelle de prix : allant 
du coût unitaire jusqu’à la VUPC. Il s’agit ensuite 
de faire valider de prix par les clients potentiels.  
Cette méthode est utilisée à plusieurs reprises sur le 
cas d’étude Matfer Bourgeat. Initialement utilisé par 
la direction innovation, elle se diffuse progressive-
ment dans l’organisation. Elle semble ainsi être une 
solution pertinente à l’établissement du prix.

Concernant les actions à mener il s’agit d’appliquer 
la méthode de la VUPC en équipe (A8), en équipe 
élargie (A9) et enfin avec la population ciblée après 
utilisation de l’objet frontière (A10). L’estimation du 
prix sera complétée par l’obtention des premières pré-
commandes (A11).

Il reste alors à traiter la généricité du volume. Cette ques-
tion va nous occuper jusqu’à la fin du partenariat.

Nous proposons initialement une approche se basant 
sur l’adhésion des distributeurs au projet. Cette solution 
ne satisfait pas le P.-D.G. qui met actuellement en place 
une stratégie de développement se concentrant sur le 
consommateur final. Il souhaite que cette stratégie se re-
flète dans la modélisation. Nous repartons d’une modéli-
sation du volume partant du volume de consommateurs 
finaux. Dans le cas présent la restauration commerciale. 
L’horizon de chiffrage se projetant un an après le dé-
ploiement commercial, la modélisation doit prendre en 
compte la localisation du déploiement. Nous affinons 
donc notre modèle pour arriver à chiffrer le segment de 
la restauration commerciale en Suisse. Il reste à déter-
miner le ratio de restaurants ayant des places assises. En 
effet, la restauration à emporter ne pratique pas le goû-
ter. C’est le directeur commercial de la France qui nous 
communiquera l’information.

Nous voulons ensuite traduire l’adhésion au projet 
dans ce segment. Plusieurs idées émergent au cours des 
semaines mais nous n’arrivons pas à formuler une dé-
marche globale et « réplicable ». La solution est, cette 
fois, trouvée par Tony da Motta Cerveira fin août 2017.

Il s’agit de reprendre notre travail effectué sur le volume 
et de le formaliser en s’inspirant d’une méthode de 
spatialisation (USIDDI) provenant de travaux de re-
cherches sur le véhicule électrique (Von Pechmann, F., 
Chamaret, C., Parguel, B., Midler, C., 2016).

Concernant le volume, nous formalisons alors la mé-
thode suivante :

•  Evaluer un marché « compatible » avec le 
concept : ex. « restauration commerciale »

•  Spatialiser en fonction des capacités de déploiement 
et du type de population jugée le plus compatible : 
ex. « restauration commerciale assise en Suisse »

•  Identifier la taille du segment ainsi défini. C’est 
le segment d’observation

Il s’agit ensuite d’estimer le ratio d’adhésion, du 
segment d’observation au concept, à travers plu-
sieurs actions. Les deux premières actions (A1, A2) 
s’intéressent à l’utilisation du « dominant design » 
du segment d’observation. Dans le cas d’étude le 
« dominant design » est « la cuillère jetable en plas-
tique ». Nous considérons qu’avoir une indication 
du ratio entre les chefs utilisant les cuillères jetables 
et ceux utilisant un pot ou le doigt donne un pre-
mier indicateur pertinent des personnes sensibles à 
la dimension hygiénique dans l’acte de goûter. Les 
deux actions suivantes (A3, A4) se concentrent sur 
la validation de la solution, présentée, virtuelle-
ment, en interne et au segment d’observation. Pour 
les actions A5 et A6 la démarche est similaire avec 
cette fois le test via un objet frontière. Enfin l’ac-
tion A7 s’intéresse au nombre de précommandes du 
segment d’observation.

Nous avons implémenté ici une méthode modélisa-
tion/hypothèse/action au sujet de la valeur directe 
d’un projet d’exploration. Cette méthode se compose 
de trois démarches, « génériques », permettant de dé-
terminer la modélisation et les actions de chiffrage 
à mener. La première démarche via un exercice de 
« nomenclature » permet de traiter la question du 
coût. La seconde démarche via la VUPC, permet 
de traiter la question du prix. La dernière démarche 
via la « spatialisation », permet de traiter la ques-
tion du volume en proposant un « volume potentiel 
d’adhésion ».
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2.2.Le cas CNAF

Présentation du cas

La CNAF, Caisse Nationale des Allocations fami-
liales est un établissement public qui alloue l’en-
semble des régimes de prestations familiales. Elle 
définit la stratégie et gère le réseau formé par les 
caisses d’allocations familiales (CAF) réparties sur le 
territoire français. Il y a 102 CAF qui sont au service 
de plus de 11 millions d’allocataires. Le montant des 
allocations versées s’élève à €70Mds.

Contact référent - Notre point d’entrée est un autre 
« masterien PIC », Marc Samama. Il travaille sur la 
structuration de la démarche innovation de la CNAF 
au sein de la direction innovation. Sa manager et spon-
sor du projet, est sous-directrice innovation et CafLab.

Cas d’ étude - Le projet consiste en la mise en place 
d’une solution numérique de « chat collectif ». L’ob-
jectif est de faciliter la compréhension des alloca-
tions et la constitution des dossiers de demandes. 
Les allocataires ont les moyens de contacter ac-
tuellement les CAFs en physique en passant une 
agence, par mail, par téléphone ou par Courrier.  
Ces canaux personnalisés sont onéreux et les questions 
posées sont récurrentes. La mise en place d’un chat col-
lectif permettrait à un agent CAF d’apporter, en simul-
tané, une réponse pertinente à plusieurs personnes. Tout 
en augmentant l’efficacité de fonctionnement de l’entité, 
la solution permettrait d’améliorer « l’accès à l’aide » des 
allocataires, mission principale de l’entreprise.

Timing - Nous étudions un projet émergeant d’un 
« hackathon » interne. Après sa sélection, le projet dis-
pose d’un an de pré-développement pour préparer son 
déploiement, prévu début 2018. Un stagiaire de l’école 
42 (informatique) a été recruté pour développer l’outil 
numérique. Le dispositif doit être lancé progressive-
ment. Il sera testé d’abord auprès d’un échantillon limité 
de CAFs « pilotes » avant une plus large diffusion.

Enjeux - La CNAF est une institution publique. Elle 
s’est par nature éloignée des méthodes d’évaluation se 
concentrant sur la projection d’un chiffre d’affaires. 
N’ayant pas de solution de chiffrage de la valeur in-
directe, elle a mis en place un outil de « scoring » 
de projet. Cet outil attribue une note au projet en 
fonction de sa performance sur différents critères. 
L’outil de « scoring » est utile lorsqu’il s’agit de trier 
un portefeuille d’idées. En revanche, l’analyse entre 
les dépenses effectuées et la valeur créée reste impos-
sible. Le premier enjeu pour la CNAF est d’arriver 
à quantifier la valeur créée pour pouvoir la mettre à 
l’épreuve des montants investis. 

Pour Marc et sa manager, la méthode proposée per-
met d’accompagner la montée en charge des projets 
préfiltrés par l’outil de « scoring ». C’est bien un outil 
de pilotage de la valeur. Le second enjeu est organi-
sationnel. La démarche innovation de l’organisation 
est encore jeune (inférieure à 5 ans). En explicitant la 
valeur créée par les projets que l’équipe innovation 
facilite, nous explicitons, finalement, la valeur de l’ac-
tion du département innovation.

Résumé de la construction de la méthode

Ce second partenariat démarre mi-février 2017 pour 
terminer la phase de calibrage mi-mai avec un co-
mité de pilotage réunissant Vianeo, la CNAF et le 
CRG. La durée de calibrage de ce second partenariat 
est déjà en soi un premier résultat important. Alors 
que Matfer Bourgeat agit comme un partenaire de 
« co-construction » de la méthode, le CNAF doit 
nous permettre de démontrer que son application 
peut être facile et rapide. La phase de paramétrage de 
Matfer Bourgeat dure plus de 7 mois (novembre 2016 
à mai 2017), celle de la CNAF prendra 3 mois, tra-
duisant ainsi un effet d’apprentissage.

La réunion du 17/03 porte sur le périmètre et l’iden-
tification des leviers de valeur du projet. Nous nous 
accordons rapidement sur le périmètre : nous consi-
dérons la valeur du projet 12 mois après son dé-
ploiement dans l’ensemble des CAFs, prévu en juil-
let 2018. Nous convergeons vers trois leviers, tous 
traduisant une valeur « indirecte ».

Le premier levier identifié, « diminuer le flux de de-
mandes sur les canaux existants », modélise un gain 
de productivité par l’amélioration d’un processus 
existant de l’organisation. En effet pour répondre aux 
demandes de renseignement des allocataires ou po-
tentiels allocataires, les CAFs disposent actuellement 
de quatre canaux : le téléphone, l’émail, le courrier 
et la visite en agence. Tous ces canaux apportent une 
réponse personnalisée au demandeur. La solution 
étudiée de chat collectif doit permettre à un agent 
CAF d’apporter la même qualité de réponse à plu-
sieurs personnes en même temps.
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Le second levier identifié, « diminuer le nombre d’in-
dus », modélise une diminution des erreurs dans l’attri-
bution des allocations. Les indus sont des attributions 
effectuées par une CAF à un allocataire qui s’avère, 
après vérification, ne pas être éligible. Les indus pro-
viennent des erreurs émises par les allocataires dans la 
constitution des dossiers d’allocation. La mise en place 
de la solution de chat collectif doit permettre de mieux 
renseigner les potentiels allocataires et ainsi d’améliorer 
la qualité des dossiers. Par rebond, une diminution du 
nombre des indus devrait être observée.

Le troisième levier identifié, « améliorer l’accès aux 
droits », traduit directement la « raison d’être » de l’or-
ganisme. En suivant le même raisonnement que sur le 
second levier, toute solution permettant d’améliorer la 
compréhension des dispositifs d’allocation devrait per-
mettre une meilleure attribution. L’objectif ici est d’ob-
server si la solution permet à des « ayants droit » d’accé-
der à une allocation qu’ils ne soupçonnaient pas.

Pour rappel, après la phase d’identification des leviers de 
valeur vient la phase de modélisation puis de définition 
du plan des actions à mener pour établir le chiffrage.

Nous rencontrons une première difficulté lors de la 
phase de modélisation. Nous arrivons rapidement à 
un consensus sur la modélisation des deux premiers 
leviers de valeur. Ils reflètent finalement un « gain 
d’efficacité » qui se traduit par l’écart entre le coût de 
fonctionnement avec l’existant moins le coût de fonc-
tionnement avec la nouvelle solution, pour un alloca-
taire. Cet écart, multiplié par le volume d’allocataires 
touchés par la solution, nous donne la valeur créée 
par la solution concernant les deux premiers leviers. 
C’est le troisième levier qui pose problème. En effet, 
concernant « l’amélioration de l’accès aux droits », le 
raisonnement initial est de comptabiliser le montant 
de l’ensemble des « ayants droit » recevant une alloca-
tion grâce à la solution mise en place. Cet indicateur 
reflète la distribution de valeur aux allocataires en-
gendrée par la nouvelle solution.

Notre proposition sur ce levier en avril 2017 ne sera 
pas validée par la CNAF, car cette modélisation ne 
reflète pas l’état d’esprit de la CNAF. En effet cette 
modélisation considère finalement la valeur d’un 
ayant droit comme le montant qu’il est en droit de 
recevoir. La mission de la CNAF est agnostique au 
montant des allocations : l’objectif est que chaque 
ayant droit touche l’aide dont il est éligible, quel que 
soit le montant. Nous pensons pourtant que le mon-
tant d’allocation traduit une forme d’importance du 
besoin de l’ayant droit. N’arrivant à traduire la réali-
té de l’objectif stratégique, nous abandonnons l’idée 
d’un chiffrage monétaire de ce levier. 

Nous nous concentrons sur la modélisation du vo-
lume des allocations obtenues par les « ayants droit » 
touchés par la nouvelle solution de chat collectif.

La seconde difficulté advient lors de la phase de défi-
nition des actions de chiffrage. Comme chez Matfer 
Bourgeat, nous maintenons l’objectif d’un premier 
chiffrage rapide qui restera à consolider.

Nous proposons alors l’idée d’un sondage effectué à 
la sortie des premiers chats. L’idée est d’obtenir des 
premières estimations à l’aide de données déclara-
tives. Par exemple pour la « diminution du flux en 
agence », nous demandons à l’ayant droit :

1.  S’il aurait contacté une CAF pour obtenir des in-
formations sur le même sujet que le chat collectif

2.  Si oui, par quel moyen il aurait effectué ce contact
3.  Si le chat collectif a permis de répondre à ses questions

S’il répond oui à la question 3, nous estimons que le chat 
collectif a permis d’éviter au moins un point de contact.

Cette proposition est jugée intéressante pour « accélé-
rer » l’apprentissage sur le projet. Toutefois, les données 
« déclaratives » ne sont pas jugées suffisamment robustes 
pour l’exercice de chiffrage. Nous sentons ici la peur de 
livrer une « fausse » représentation de la valeur du projet. 
L’équipe innovation de la CNAF souhaite uniquement 
mener des actions statistiques : c’est à dire a posteriori.

Cette annonce marque un « coup dur » pour le projet 
de recherche. Sans aller jusqu’à inciter à un chiffrage a 
priori, nous souhaitons effectuer un chiffrage « in vivo » :  
participant à la construction du projet. Nous devons 
trouver un compromis : comment exercer un chif-
frage « in vivo » sans utiliser de données « déclara-
tives » ? Nous pensons alors à l’échantillonnage.

L’échantillonnage consiste à sélectionner une partie 
« représentative » de la population pour l’observer et en 
extrapoler des informations sur l’ensemble de la popula-
tion. Notre idée ici est d’échantillonner les CAFs. Alors 
que la CNAF s’occupe du développement de la solution 
au niveau groupe. Son déploiement sera effectué sur le 
territoire par les CAFs. Un premier échantillon est en 
charge de tester la solution avant les autres :

-  Pilote : composé de 3 CAFs, la période de suivi com-
mence en septembre 2017 pour une durée de 4 mois

-  Expérimentation : composé de 10 CAFs, la pé-
riode de suivi commence en janvier 2018 pour 
une durée de 6 mois

-  Cible : composé de l’ensemble des CAFs (102), la 
période de suivi démarre en juillet 2018 pour une 
durée de 6 mois
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Pour chaque échantillon, deux actions d’observation 
et de chiffrage sont envisagées :

-  Une comparaison de la population entre l’année 
qui précède la mise en place de la solution (N-1) 
et l’année qui la suit (N)

-  Une comparaison type « AB testing » entre la popula-
tion impactée par la solution et une population similaire 
qui n’utilise que les moyens existants de communication

Nous extrapolons ensuite les observations de chaque 
échantillon pour simuler la valeur créée par le déploiement 
de la solution pendant un an auprès de toutes les CAFs.

Ce dispositif d’évaluation a le mérite de proposer une 
approche progressive. L’extrapolation effectuée sur 
l’échantillon « pilote » permet de proposer un premier 
chiffrage dès janvier 2018, date où commence le suivi 
de l’échantillon « expérimentation ». Ainsi l’appren-
tissage obtenu sur l’exercice de chiffrage du premier 
échantillon pourra se répercuter sur le déploiement 
du second et troisième échantillon. Il en est de même 
de l’apprentissage du second échantillon sur le dé-
ploiement du troisième échantillon. Ainsi, même si le 
premier chiffrage arrive tardivement (après le déploie-
ment de la solution chez 3 CAFs), l’apprentissage qu’il 
fournit reste utile pour la suite du déploiement de la 
solution. Cette approche est particulièrement perti-
nente sur des projets de type logiciel où l’investisse-
ment jusqu’au premier déploiement reste raisonnable.  
Dans le milieu industriel, l’anticipation des enjeux de 
valeur se doit d’être pensée plus amont.

La progression se fait aussi au niveau de la fiabilité de 
l’extrapolation : elle se fait sur un échantillon de taille 
progressive : 3, 10, 102.

Ce dispositif ne peut avoir lieu sans une implication 
forte de la DSI (Direction des Systèmes d’Information). 
Il s’agit en effet de suivre l’ensemble des allocataires 
impactés par le chat collectif dans les échantillons ob-
servés. Nous reviendrons sur cet aspect dans la partie 
« Conditions de mise en œuvre de la méthode ».

Le suivi du premier échantillon démarrant en sep-
tembre 2019, nous ne pourrons en observer sa mise 
en œuvre. Nous livrons un tableau de bord auquel il 
faudra ajouter les données de suivi pour obtenir l’es-
timation de la valeur créée.

Ce tableau de bord explicite la valeur indirecte d’un 
projet d’exploration à l’aide de trois leviers. Les deux 
premiers, monétaires, traduisent une amélioration de 
processus via la création d’une nouvelle compétence 
interne. Le troisième, en volume, traduit l’objectif 
principal de cette entité publique : l’accès au droit.

2.3. Le cas SATT Paris Saclay  
(projet incubé)

Présentation du cas

Une SATT (Société d’Aide Au Transfert Technolo-
gique) et une filiale créée par un ou plusieurs éta-
blissements (universités et organismes de recherche), 
chargée de détecter et d’évaluer les inventions issues 
de laboratoires de la recherche pour les accompagner 
jusqu’à leur transfert vers des entreprises. Point de 
relais entre laboratoires de recherche et entreprises, 
elle finance les phases de maturation des projets et 
les preuves de concept. La SATT Paris Saclay, basée à 
Orsay, fait partie du réseau des 14 SATTs françaises 
et s’occupe des laboratoires du plateau de Saclay.

Contact référent - Notre point de référence est double. 
Nous sommes en contact, par le biais du réseau existant 
de Vianeo avec le chef de projet maturation. Lucie Carriere 
et Margot Dore, également étudiantes du Master PIC se 
joignent au projet. Elles sont en charge du développement 
d’un outil de gestion des risques dans le cadre de leur projet 
PIC. Enfin, le porteur du projet étudié se joint à l’équipe.

Cas d’ étude - Nous étudions un projet de startup 
en début de maturation à la SATT. C’est à dire 
un projet qui dispose de dotations pour fiabiliser 
un résultat scientifique en validant sa faisabilité,  
sa propriété intellectuelle et en identifiant une ou 
plusieurs applications commerciales afin de définir 
un modèle économique. L’invention réside dans nou-
veau procédé de catalyse permettant la commercia-
lisation d’une gamme de catalyseurs supportés per-
mettant une plus grande efficacité dans la réaction et 
une meilleure élimination des résidus. Le domaine 
d’application est la chimie fine, principalement les 
industries pharmaceutiques et cosmétiques.

Timing - Lorsque nous démarrons la collaboration, la 
technologie est couverte par 5 brevets. L’entreprise est en 
début de maturation à la SATT Paris Saclay et dispose 
d’un financement PIA / Bpifrance. L’équipe est compo-
sée de trois scientifiques et d’un « advisory board » com-
posé d’un dirigeant de fonds d’investissement et d’une 
directrice de recherche. La startup a établi des premiers 
contacts avec des industriels. Ils ont marqué leur intérêt 
et souhaite « aller plus loin ». Ce qui se traduit, pour la 
startup, par la mise en place d’une première offre com-
merciale de prestation de services.
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Enjeux - L’enjeu du partenariat de recherche est 
double. Le porteur de projets, dont le bagage est prin-
cipalement scientifique, perçoit le partenariat comme 
le moyen de se former au chiffrage d’un potentiel 
économique. Exercice devenu indispensable lorsqu’il 
s’agit de candidater pour des aides ou de participer à 
des concours. L’enjeu pour la chef de projet matura-
tion est tout autre. Elle perçoit en cette méthode du 
« chiffrage par l’action », un moyen de faire sortir les 
« chercheurs » du laboratoire. En effet, lorsqu’il s’agit 
de traiter la question du potentiel économique de 
leur invention, les porteurs de projets ont tendance 
à « commander des études ». Lorsqu’il s’agit de leur 
demander d’aller sur le terrain, pour tester un « prix » 
estimé à la « louche », la résistance est forte. Elle sou-
haite voir si cette méthode arrive à convaincre les por-
teurs de projets de la nécessité d’aller sur le « terrain ».

Construction de la méthode

Les réunions de travail sur le projet commencent le 
4 avril 2017 pour terminer la phase de paramétrage 
le 8 juin 2017, soit une durée de deux mois. Il y aura 
deux réunions en physique (la première et la dernière) 
et trois échanges à distance. L’objectif de ce dernier 
partenariat est d’observer l’appropriation de la mé-
thode par un autre type d’organisation : la startup, 
entreprise contrôlée par sa trésorerie.

Les porteurs du projet s’accord très vite sur ce qu’ils 
attendent de la méthode. Un accompagnement au 
chiffrage du potentiel de chiffre d’affaires des trois 
« offres » qu’ils envisagent. Ils ne souhaitent pas s’at-
taquer à la modélisation de leviers indirects de valeur.  
L’approche leur paraît intéressante lorsqu’il s’agit 
d’expliciter les synergies possibles avec un « grand 
groupe », en cas de rachat. Ils sont encore loin de ce 
stade de développement. Ils préfèrent se concentrer 
sur les enjeux de création de valeur participant au dé-
veloppement commercial.

Nous nous attaquons ainsi à la modélisation du po-
tentiel de chiffre d’affaires des trois offres envisagées 
sur un horizon de 12 mois après le lancement com-
mercial. Un lancement prévu en janvier 2018.

La modélisation du chiffre d’affaires à l’horizon 12 mois 
ne pose pas de difficultés. Il s’agit de modéliser un vo-
lume de prospects qualifiés sur l’année. Ce volume doit 
rester pertinent avec la force de travail commerciale dis-
ponible : l’entreprise prévoit de recruter d’ici quelques 
semaines un commercial senior. Il s’agit ensuite de mo-
déliser le panier moyen des clients pour chaque offre.

-  La première offre concerne la vente de « cataly-
seurs supportés ». C’est à dire la vente du support 
cyclique, « actif clé de l’entreprise », accompagné 
de catalyseurs fonctionnant avec ce support.

-  La seconde offre est une prestation de service. 
Elle sert principalement d’avant-vente du produit. 
Il s’agit ici de travailler avec le client sur la per-
tinence des nouveaux supports dans les procédés 
qu’il utilise actuellement.

-  La troisième offre consiste en la vente des supports 
de catalyse, sans catalyseurs attachés. Pour la pre-
mière et la troisième offre il s’agit d’estimer une 
quantité moyenne commandée par client et le prix 
au gramme de chaque solution. Pour la seconde il 
s’agit d’estimer le nombre de prestations par client 
et le prix moyen d’une prestation.

Une fois la modélisation terminée, nous entamons le 
chiffrage. L’entreprise dispose de nombreuses don-
nées « secondaires ». Elle a en effet constitué plusieurs 
dossiers type appel à projet / demande de finance-
ment. Nous remarquons que dans l’ensemble des 
dossiers, la question de la valeur est traitée « par le 
haut » : à partir de l’estimation d’une taille de mar-
ché globale (« catalyse en chimie fine ») donnée par 
une étude de marché, l’entreprise estime son chiffre 
d’affaires en estimant la part de marché qu’elle pense 
capter. Aucune modélisation par le « bas » (en partant 
de la force commerciale à disposition) n’est explicitée.

Concernant les actions de chiffrage nous nous met-
tons rapidement d’accord sur trois d’entre elles :

•  L’action 2 qui consiste à exploiter des interviews 
de prospects effectuées par un cabinet tiers pour 
le compte de l’entreprise

•  L’action 3 qui consiste à ce que les fondateurs 
interrogent eux-mêmes au moins 10 prospects

•  L’action 4 qui consiste à aller chercher trois pre-
mières précommandes

Nous nous accordons également sur les échéances de 
chaque action. Précisons toutefois que l’exercice ne s’ar-
rête pas là. Le porteur du projet est un expert de son 
domaine. Il bénéficie d’une connaissance empirique 
largement suffisante pour faire une première estimation 
de chaque hypothèse. Après quelques négociations, le 
porteur du projet accepte de faire une estimation.

C’est la première fois que l’équipe projet explicite la 
valeur financière de son projet sans passer par l’analyse 
et la segmentation d’une étude de marché existante.
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2.4. Du proof of concept  
en solution numérique

Les projets de partenariat sont finalisés mi-juin. A 
cette période, l’équipe de développement de Vianeo 
est concentrée sur la livraison de la bêta de STRATE-
GY. La transformation du projet de recherche en une 
solution numérique est initiée depuis avril 2017. Le 
premier transfert ne concerne pas directement la 
valeur et son chiffrage mais le pilotage. Le pilotage, 
cette fois, de la stratégie du projet. Une stratégie qui 
émerge grâce au module STRATEGY de l’entreprise. 
Enfin, après la livraison de la bêta de STRATEGY 
(mi-juillet 2017), démarre le travail de développe-
ment d’une solution numérique concernant le chif-
frage de la valeur.

Emergence des hypothèses de conception  
de la stratégie

La première étape consiste à identifier les hypo-
thèses que nous souhaitons piloter. La seconde étape 
consiste à établir un moteur de règles qui va, à partir 
de la saisie de l’utilisateur, identifier s’il émet l’une 
des hypothèses identifiées. Ce moteur de règle est 
construit en collaboration avec l’équipe technique. Il 
se cristallise en juin 2017.

Une fois les hypothèses et leurs règles d’émergence 
validées, nous nous focalisons sur l’interface de pi-
lotage. Il faut dans un premier temps déterminer 
les actions de validation des hypothèses (de manière 
analogue à la méthode concernant le chiffrage). Dans 
l’optique d’un POC (Proof of Concept) demandant 
un effort réduit pour les développeurs, nous choisis-
sons de figer le nombre d’actions possibles.

Ainsi, chaque hypothèse se pilote à l’aide de trois ni-
veaux de validation : validation individuelle, valida-
tion en équipe et validation avec la partie prenante 
concernée (ex. pour les besoins must-have, la partie 
prenante est le demandeur).

La validation individuelle est automatique : elle dé-
coule de la conception de la stratégie par l’utilisa-
teur. La validation collective interne ou validation 
en équipe consiste à réunir au moins 3 membres de 
son équipe projet pour passer en revue l’ensemble 
des hypothèses émises. Dans le cas d’une divergence 
de l’équipe, il y a deux options. Soit le porteur de 
projet décide de passer outre son équipe pour aller 
tester l’hypothèse avec les parties prenantes concer-
nées. Soit le porteur de projet décide de retravailler sa 
stratégie en fonction des retours de son équipe projet. 
Il peut dans ce cas présent, organiser une seconde ré-
union de validation. 

La validation collective externe est la troisième et der-
nière étape. Elle consiste à réunir les parties prenantes 
(au moins 3) concernées par l’hypothèse. Dans le cas 
d’une hypothèse sur la désirabilité il s’agit d’aller in-
terroger les demandeurs. En cas de divergence des 
parties prenantes, il y a également deux options pos-
sibles. Soit il s’agit de maintenir sa stratégie malgré 
le retour des parties prenantes. Soit il s’agit de retra-
vailler sa conception en fonction de leurs retours puis 
d’organiser, à nouveau, une réunion de validation.

Au terme du master PIC, nous arrivons à un premier 
POC disponible sur la version « test » de la plate-
forme. Ce tableau doit intégrer la version 2 de la bêta 
prévue pour septembre 2017.

L’intégration des leviers de valeur : La VUPC

L’intégration de leviers de valeur s’avère être plus 
complexe. Même le levier de valeur le plus standard, 
le chiffre d’affaire, dépend très fortement de la straté-
gie de développement de l’entreprise. La modélisation 
de leviers demande donc beaucoup de customisation. 
Or, la valeur ajoutée de l’outil numérique réside dans 
l’automatisation d’éléments où de tâches récurrentes.

Nous avons alors deux choix.

L’option 1 consiste à développer une interface de modé-
lisation très ouverte type « Excel » ou « Googlesheet ». 
L’utilisateur est libre dans sa modélisation. Les leviers 
modélisés seront ensuite pilotés dans l’espace de pilo-
tage décrit dans la partie précédente. La valeur ajoutée 
de cette option est faible. Premièrement pour l’entre-
prise car il est coûteux de proposer, à même niveau de 
degré de liberté, une meilleure interface que les deux 
solutions des leaders du marché. Deuxièmement pour 
l’utilisateur qui doit partir de zéro pour modalisation. 
De plus, dans cette approche aucun lien n’est établi 
avec la conception de la stratégie du module existant.

La deuxième option pour VIANEO est d’identifier 
les leviers de valeurs qui sont le plus génériques et 
d’intégrer leur modélisation. L’utilisateur n’aura alors 
plus qu’à remplir les champs d’information deman-
dés. Cette réflexion a lieu en juillet 2017.

La démarche qui nous apparaît alors comme la plus 
générique est la VUPC. Le parcours utilisateur et 
le cahier des charges sont établis en août 2017. En 
dessinant le parcours utilisateur nous observons 
que les éléments nécessaires (client/utilisateur, be-
soins exprimés, solution existante, offre nouvelle)  
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au calcul de la VUPC sont presque tous présents 
dans le module STRATEGY. Une synergie forte est 
donc possible entre les deux modules. Si l’utilisateur 
conçoit sa stratégie à l’aide du module STRATEGY, 
le tableau de calcul de la VUPC sera généré automa-
tiquement. Il n’aurait alors plus qu’à évaluer l’impor-
tance des besoins et la performance de la solution 
existante et de l’offre nouvelle.

Le développement du module de la VUPC est pré-
vu pour la fin d’année 2017. Le VUPC se pilotera 
comme les hypothèses qualitatives : à l’aide d’une 
estimation individuelle, une estimation en équipe et 
une estimation directement avec les clients.

Le volume potentiel « d’adhésion »

La méthode pour estimer le volume conçue et em-
ployée avec Matfer Bourgeat est établie le 1er sep-
tembre 2017 soit deux jours avant la fin du projet 
PIC chez Vianeo. En se basant sur la méthode USID-
DI (von Pechmann et al. 2016), l’idée est d’estimer 
un volume « d’adhésion ». Par rapport à la solution 
STRATEGY, il s’agit de sélectionner le segment 
client le plus favorable. Il constitue alors le segment 
d’observation. Il faut en évaluer ensuite la taille. En-
fin il faut déterminer un ratio d’adhésion à l’offre 
nouvelle. C’est ce ratio qui viendra intégrer le tableau 
de pilotage : il faudra alors effectuer une estimation 
individuelle, une estimation en équipe et une estima-
tion directement avec le segment d’observation.

Il est intéressant de noter que le produit de ce volume po-
tentiel « d’adhésion » avec le prix de l’offre nouvelle déter-
miné à l’aide de la VUPC donne un potentiel de marché.

Intégration progressive : vers une valeur indirecte

En suivant l’exemple de la VUPC, l’entreprise peut 
décider d’intégrer progressivement d’autres leviers de 
valeur, cette fois indirects. Les travaux de recherche 
au sujet de la « Full Value » proposent un inventaire. 
Ces leviers, étudiés dans la recherche bibliographique, 
restent dans la majorité des cas difficiles à modéliser 
et à quantifier « in vivo ». Nous pensons cependant 
pouvoir proposer une approche générique pour deux 
d’entre eux. Si c’est le cas, une intégration dans la 
plateforme logicielle de Vianeo est alors envisageable.

Le premier levier concerne la conquête client. Le pro-
jet d’exploration peut être l’opportunité de rentrer en 
contact avec de nouveaux « prospects », actuellement 
non consommateurs des produits de l’entreprise. 
Ainsi même si le projet d’exploration s’arrête, la base 
client constituée est réutilisable dans le futur. Un 
moyen de lui attribuer une valeur est de considérer 
le coût d’acquisition client : c’est à dire la somme des 
dépenses de l’effort commercial moyen pour acquérir 
un client.

Le second levier concerne l’apprentissage métier. Le 
projet d’exploration peut agir comme catalyseur du re-
nouvellement des compétences. Ce renouvellement peut 
se traduire, comme avec la CNAF, par un gain d’ef-
ficacité sur un processus existant. Il s’agit alors de :

1.  Définir un périmètre local au processus (ex. 
CNAF : une prise de contact)

2.  Chiffrer le coût du processus dans ce périmètre 
avec le fonctionnement existant (ex. CNAF : 
coût d’une prise de contact en agence)

3.  Chiffrer le coût du processus dans ce périmètre 
avec la nouvelle compétence (ex. CNAF : coût 
d’une prise de contact via la solution de chat col-
lectif)

L’écart entre le point 2 et le point 3 donne le gain 
économique de performance dans le périmètre. Il 
faut ensuite définir le périmètre global (ex. CNAF : 
volume annuel de prises de contact). Le produit entre 
l’écart de performance et le périmètre global donne 
alors le gain économique lié à l’apprentissage métier.



29 

3. PILOTAGE PAR LA FULL VALUE : MÉTHODE ET CONDITIONS

3.1. De la théorie à la méthode

Inscription au sein du programme de recherche  
Full Value

En 2010, la notion de Full Value a été introduite par 
le CRG pour caractériser la valeur « complète » d’une 
innovation, ouvrant la voie à un programme de re-
cherche autour de la notion de valeur et de pilotage 
économique des projets innovants.

La première étape a consisté à justifier théoriquement 
la nécessité d’une approche « complète » de la valeur 
(Maniak 2010).

Le rapprochement avec la notion de « Full Cost » a 
été féconde. La motivation première est le constat 
d’une injustice qui pèse lourdement sur l’innovation : 
le contrôle de gestion a développé des approches sou-
vent très sophistiquées pour intégrer, en sus des coûts 
directs, un panier de coûts indirects dans le calcul 
de rentabilité des activités. Pourtant on continue à 
évaluer les produits sur la base de leur revenu direct 
généré, sans intégrer les valeurs indirectes générées.

L’ouvrage d’Esping-Andersen et Palier sur l’Etat-provi-
dence (Esping-Andersen et Palier, 2008) a également 
été riche en inspiration sur le sujet. Face aux critiques 
qui tendent à montrer que le niveau d’aide sociale (san-
té, maternité, chômage) serait trop généreux dans des 
pays comme la France ou le Danemark, l’auteur invite 
à prendre ces dépenses non pas comme des charges 
mais comme des investissements : le développement 
des crèches permet de créer des emplois, d’augmenter 
la fécondité et permet aux mères de travailler ; il montre 
comptablement la rentabilité des investissements publics 
dans la petite enfance, à travers le soutien du parcours 
professionnel des femmes, lutte contre les inégalités…

La deuxième étape a consisté à justifier empirique-
ment ces hypothèses.

À partir d’une évaluation d’abord qualitative puis quantita-
tive (Maniak et Midler 2011 ; Midler, Maniak et Beaume 
2013) de la rentabilité induite par le lancement de 26 in-
novations automobiles majeures, l’étude a montré que les 
outils de pilotage économiques traditionnellement utilisés 
dans l’industrie négligeait la majeure partie de la valeur 
créée (jusqu’à 95 %, certaines innovations apparemment 
marginales avaient en réalité rapportée plusieurs centaines 
de millions d’euros à l’entreprise !). Les modalités de calculs 
de ces analyses avaient été confirmée par le croisement de 
plusieurs évaluations avec les propres investigations internes 
de plusieurs constructeurs, obtenues par d’autres biais.

L’application détaillée de cette méthode de chiffrage 
sur le cas de Renault Active Drive (Maniak 2018) a 
à la fois confirmé l’hypothèse (rentabilité multipliée 
par 4 par rapport aux méthodes classiques) et égale-
ment posé un nouveau défi : la valeur dépendait lar-
gement des actions futures de l’entreprise ! L’innova-
tion avait en effet généré des actifs qui représentaient 
une valeur potentielle particulièrement élevée, mais 
qu’il fallait réaliser dans des actions concrètes (lance-
ment de dérivés notamment).

Trois voies ont ensuite été explorées simultanément.

La première a été l’élargissement de la notion de Full 
Value non plus à des innovations isolées mais à des 
lignées de projet de rupture (Maniak et Midler 2014). 
L’analyse menée à la fois dans le secteur automobile et 
dans le secteur spatial a ainsi confirmé la pertinence 
d’adopter un spectre large et une vision dynamique 
de la valeur d’une innovation, notamment dans sa ca-
pacité à progressivement créer et réaliser des valeurs 
potentielles (Maniak et al 2014).

La seconde a porté sur le pilotage de projet guidé 
par la Full Value. Les travaux de Baudoin, Maniak 
et Toccacielli (2012) ont par exemple mis en place 
un dispositif de pilotage projet qui, en connectant les 
hypothèses soulevées par les parties prenantes en ré-
union sur la valeur de l’innovation avec les systèmes 
de reporting au niveau du portefeuille de projet, met-
taient en évidence les liens entre une valeur complète 
et les actions stratégiques à mener pour les réaliser.

La troisième a consisté à explorer d’autres méthodo-
logies de calcul a priori de la valeur potentielle d’une 
innovation. Parmi ces travaux, ceux engagés par Felix 
von Pechmann au CRG autour de la méthode USID-
DI méritent d’être cités, car ils intègrent au sein de 
prévisions commerciales à la fois un raisonnement 
original par « bassins de clients », des mécanismes 
fins de diffusion de l’innovation – prescription so-
ciale notamment – et des leviers de pilotage pour 
maximiser la valeur.

La présente recherche constitue un exemple unique 
d’intégration de plusieurs de ces travaux, proposant 
une nouvelle méthodologie d’évaluation et de pilo-
tage des innovations.
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Vers un pilotage par la Full Value : une méthode

La méthode de pilotage par la Full Value proposée 
dans cette recherche repose sur une démarche en trois 
étapes « modélisation / hypothèse / action ».

Modélisation - La phase de modélisation permet d’élar-
gir au maximum le spectre de valeur du projet. La pé-
rimétrisation spatiale et temporelle de l’offre est ici 
particulièrement importante : quel est le terrain de jeu 
pertinent ? à quel horizon ? Il s’agit également d’identi-
fier les différents atouts de l’innovation : que cherche-
t-elle à améliorer exactement ? Quels sont ses bénéfices 
réels ? Au sein du système client et du système d’offre, 
qui va en bénéficier exactement ? La valeur peut être 
intégralement captée par le client final, ou bien dans 
le cas d’innovation de productivité captée par l’offreur. 
Dans tous les cas, la modélisation demande d’expliciter 
un ou plusieurs dimensions de valeur.

Hypothèses - Cette modélisation se compose de variables 
dont il faudra déterminer la valeur : c’est à dire émettre 
des hypothèses. La validation de ces hypothèses se fait 
via différentes actions de « chiffrage » qui vont venir 
compléter le plan d’action du porteur de projet.

-  Côté valeur client, l’approche par la Valeur d’Uti-
lité Perçue par le Client permet de positionner 
l’offre innovante par rapport à une offre de réfé-
rence, en raisonnant par hypothèses sur les pon-
dérations des attributs de valeur des deux offres.

-  Côté volumes de vente, l’évaluation repose sur le 
croisement entre une approche top-down – en repre-
nant l’approche par « bassins de clients » compatibles 
avec l’offre – et une approche bottom-up à partir des 
possibilités des forces commerciales en présence.

-  L’évaluation des bénéfices indirects peut égale-
ment être associée à ce calcul, comme ce fut le cas 
dans à la CNAF.

Cet exercice met en visibilité des hypothèses fortes. Par 
exemple, augmenter la valeur client de « rendre hygié-
nique l’acte de goûter » repose à la fois sur la mise à dis-
position de technologies de purification et de désinfec-
tion rapide, de certification des établissements disposant 
de ce type de comportements vertueux…etc. L’avantage 
de la méthode est d’expliciter ces hypothèses, goulots 
d’étranglement, conditions de succès…

Actions - La phase suivante consiste à établir une liste 
d’actions à réaliser pour pouvoir valider ou affiner ces 
hypothèses. Il peut s’agir de tests terrains, de proto-
types, d’échantillonnage (comme à la CNAF),… tout 
ce qui peut venir effectivement robustifier le chiffrage 
est bon à prendre. On doit souligner ici la cohérence 
de cette méthode Full Value avec les méthodes Lean 

Startup et Effectuation qui visent justement à piloter 
les projets par l’accélération des boucles d’apprentis-
sage et de construction d’actifs. La méthode proposée 
ici vise à ajouter une couche de pilotage économique 
sur ces boucles d’apprentissage.

3.2. Les avantages mis en avant  
par les partenaires

La méthode a été testée à l’aide de trois cas d’études 
provenant de trois entités différentes : une ETI indus-
trielle, une organisation publique et une startup. Les 
trois projets observés l’ont été pendant leur dévelop-
pement. Les industriels qui ont participé à cette re-
cherche ont principalement mis en avant trois atouts.

Atout n° 1 : Expliciter

Le premier atout de la méthode réside dans sa capa-
cité à « expliciter » la valeur du projet. Ce « décor-
ticage », variable après variable, permet de mieux 
objectiver la valeur « construite » pendant le projet. 
Cette objectivation amène à un gain de motivation 
de l’équipe projet qui comprend mieux la valeur de 
son action. Cela permet aussi de valoriser l’action des 
entités de facilitation comme les directions innova-
tion (sous-directrice innovation, CNAF).

La démarche modélisation/hypothèse/action permet 
également de « construire le plan d’action de l’équipe 
projet » (responsable bureau d’études, Matfer Bour-
geat). Cette aide est précieuse dans un environ-
nement incertain où il est « difficile de savoir quoi 
faire » et donc plus confortable de rester « dans son 
laboratoire » (chef de projet maturation, SATT).

Enfin, au lieu d’éviter la question de la fiabilité des hypo-
thèses, la méthode vient à contrario proposer la validation 
de chacune d’entre elles. Cette « gestion plus exigeante 
des données, précises et collégiales », vient crédibiliser la 
valeur proposée (Directeur marketing, Matfer Bourgeat).

Atout n° 2 : Accélérer

La démarche modélisation/hypothèse/action et sa tra-
duction en un tunnel d’incertitude permettent de venir 
décomplexer l’exercice du chiffrage. La méthode assume 
le calcul d’un premier chiffrage rapide, « à peu près 
juste » qui viendra se consolider au fur et à mesure des 
actions menées. Il devient alors plus facile pour l’équipe 
projet « d’aller chercher la proposition de valeur sur le 
terrain » (sous directrice innovation, CNAF). Cette 
démarche proactive, d’évaluation « continue » est indis-
pensable pour anticiper les « principaux enjeux de valeur 
du projet, avant qu’il ne soit trop tard » (Directeur mar-
keting, Matfer Bourgeat).
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Plus particulièrement concernant la CNAF, la mé-
thode a permis une prise de conscience de la valeur 
des données détenues par la DSI. Le projet de parte-
nariat de recherche a pu faire « bouger les lignes » au 
sujet de l’accessibilité des données en interne (Marc 
Samama, mastérien à la CNAF).

Atout n° 3 : Capitaliser

Le formalisme apporté par la méthode permet une cer-
taine capitalisation. Premièrement, les leviers de valeur 
modélisés constituent une « bibliothèque réutilisable 
dans un certain périmètre » (Sous-directrice innovation, 
CNAF). Deuxièmement, la démarche modélisation/hy-
pothèse/action reste générique quel que soit le projet et le 
type d’organisation. Certaines actions seront effectuées 
par l’entreprise « quel que soit le projet » (Directeur in-
novation, Matfer Bourgeat).

Enfin, la méthode est « un facteur d’incitation à la prise 
en compte de multi-hypothèses » (Directeur Marketing, 
Matfer Bourgeat), c’est-à-dire à la scénarisation. Tout en 
accélérant l’apprentissage, car favorisant des stratégies 
« parallèles », la méthode vient alimenter le portefeuille 
de projets du pré-développement.

3.3. Les conditions de mise en œuvre

Accessibilité des données

Premièrement le chiffrage reste une activité gour-
mande en données. Leur accessibilité n’est pas toujours 
garantie. Le premier chiffrage de la valeur du projet 
est généralement effectué à l’aide de l’expérience de 
l’équipe projet et d’actions déclaratives. Ici l’accès aux 
données est simple. L’accessibilité se complique lors-
qu’il s’agit de mener des actions plus robustes. D’une 
part, car cela demande des ressources. Par exemple 
chez Matfer Bourgeat, il a fallu mettre en place un dis-
positif d’enquête en Suisse. D’autre part, car certaines 
actions de chiffrage peuvent s’avérer être un vrai défi 
technique. Ainsi « le suivi des échantillons à la CNAF, 
indispensable au chiffrage, n’est pas encore garanti » 
(Sous-directrice innovation, CNAF).

Diffuser une nouvelle approche de chiffrage

Habituées à des pratiques de chiffrage partielles, 
souvent ex ante et déterministes, les organisations 
doivent faire évoluer leur culture du pilotage écono-
mique pour appliquer cette méthode. Cette pédago-
gie est indispensable car la méthode vient remettre en 
question plusieurs pratiques courantes.

Premièrement, la méthode prône que l’idée à l’origine 
du projet n’a pas de valeur intrinsèque. En effet, deux 
projets partant d’une même idée arrivent à un résultat 
différent selon leur exécution. Deuxièmement, l’exer-
cice de chiffrage comporte une forte composante 
« mathématique ». Nous pensons que c’est cette com-
posante qui engendre la réticence à « chiffrer dans un 
univers incertain » : il est préférable de ne rien faire 
plutôt que de proposer un calcul « faux ».

En introduisant l’incertitude dans le chiffrage, la mé-
thode permet d’assumer l’estimation d’une première va-
leur « fausse » ou en tout cas « à peu près juste ». Cette 
pratique semble toutefois « gêner ». Nous avons pu l’ob-
server à la SATT ou encore à la CNAF au sujet des ac-
tions déclaratives. Ce calcul sera affiné au fur et à mesure 
des actions de chiffrage menées. La crédibilité de la va-
leur vient alors de la convergence d’un nombre croissance 
de parties prenantes sur son estimation : c’est-à-dire par 
le passage de la « subjectivité » du porteur de projet à une 
« intersubjectivité » de l’ensemble des parties prenantes.

Enfin, l’exercice de chiffrage est perçu comme fastidieux 
et reste incertain en exploration. Pour gagner en attrac-
tivité, il se doit d’apporter un apprentissage supplémentaire 
au projet. La formation se doit de souligner que l’exer-
cice de chiffrage participe à la conception d’un projet. 
C’est un objet intermédiaire de conception qui permet de 
creuser en profondeur les enjeux de création de valeur 
auxquels se confronte l’équipe projet.

Admettre que certaines variables demeureront 
inchiffrables

Enfin, il se peut que la traduction d’un enjeu stratégique 
en levier de valeur monétaire soit impossible voire même 
contre-productif. Est-ce que tout est bon à chiffrer ?

Ici nous revenons sur le troisième levier de valeur modélisé 
sur le cas d’étude de la CNAF. L’organisation n’a pas sou-
haité attribuer une valeur monétaire à ce levier explicitant 
l’impact du projet sur « l’accès à l’aide ». En effet, pour ar-
river à une valeur monétaire il aurait fallu attribuer une 
valeur monétaire à un ayant droit. Cela aurait été possible 
si nous avions choisi d’attribuer une valeur à l’ayant droit 
en fonction de l’aide qui le concerne. Cela aurait impliqué 
de considérer l’importance d’un ayant droit en fonction de 
la valeur l’allocation à laquelle il peut prétendre. Cette pro-
position dénature la mission même de la CNAF : attribuer 
les allocations à tous les ayants droit indépendamment de 
leur montant. Ici se pose la question de l’intérêt d’un chif-
frage systématique. Pour que le chiffrage soit pertinent, il 
doit participer au développement du projet et être en co-
hérence avec sa dimension stratégique. Il se peut alors que 
la modélisation de certains leviers ne soit pas souhaitable pour 
l’organisation. Si c’est le cas, est-ce nécessaire de les chiffrer ?
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L’indispensable adaptation du dispositif  
de chiffrage à l’organisation

L’activité de chiffrage de la valeur d’un projet d’explo-
ration n’est pas « a-organisationnelle ». En effet pour 
créer un processus d’ intersubjectivité il faut, par définition, 
l’adapter. Le chiffrage et les actions qui en découlent 
doivent correspondre à la stratégie de l’entreprise. L’im-
portance de ce travail d’intégration est accrue plus la 
taille de l’organisation est conséquente. Il faut d’une 
part que les leviers de valeur correspondent à la stratégie 
de l’entreprise pour qu’ils soient légitimes. 

Il faut ensuite que les actions menées pour le chiffrage 
soient comprises et à la portée de l’équipe projet. Comme 
évoqué dans la partie précédente, une capitalisation sur 
les leviers modélisés est possible pour d’autres projets 
dont le périmètre est proche. Cependant, la duplication 
sur l’ensemble des projets de l’entreprise reste un doux 
mirage. C’est duplication est encore moins pertinente 
lorsqu’il s’agit d’essayer de transférer le travail effectué 
d’une entreprise à une autre.
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